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1 Introduction et base légale  

L’ordonnance du 8 septembre 1994 réglementant la fourniture d'eau alimentaire distribuée par 

réseau en Région bruxelloise a, en son article 3, chargé BRUGEL d’approuver les conditions 

générales applicables aux services liés à l’utilisation de l’eau de VIVAQUA.  Cet article prévoit 

que : 

«   Art. 3.Les conditions générales ou particulières règlent les relations entre les parties contractantes 

en ce qui concerne le raccordement, l'abonnement, les fournitures, l'enregistrement des consommations 

et les modalités de paiement. L'opérateur de l'eau en charge de la distribution d'eau potable élabore 

une proposition de conditions générales applicables aux services liés à l'utilisation de l'eau qu'il rend. 

Sur cette proposition, Brugel rend un avis préalable et peut y proposer des adaptations. Dans ce cas, 

elle les communique à l'opérateur de l'eau. Celui-ci dispose alors d'un délai de trente jours pour 

apporter à sa proposition initiale tout ou partie des adaptations proposées par Brugel. Lorsque celles-

ci ne sont pas toutes prises en considération, l'opérateur de l'eau justifie sa position auprès de Brugel 

dans une réponse motivée. Moyennant la prise en considération de cette réponse motivée et les 

éventuelles adaptations apportées, Brugel approuve les conditions générales. A défaut de décision de 

Brugel au plus tard trente jours après la réception de la réponse motivée, les conditions générales sont 

réputées approuvées. Les conditions générales approuvées entrent en vigueur dans un délai de soixante 

jours à compter de la publication de la décision de Brugel sur son site internet, accompagnée de son 

avis préalable et de la réponse motivée de l'opérateur, le cas échéant. […] ». (Nous surlignons). 

Afin de réaliser de manière optimale sa mission, BRUGEL a lancé un marché public intitulé :  

« Etude juridique : Consultation sur le cadre légal applicable au secteur de l’eau, y 

compris les conditions générales applicables aux services liés à l’utilisation de l’eau ».  

Le cabinet d’avocats EQUAL a remporté ce marché public et a collaboré avec BRUGEL dans 

le courant des années 2017 et 2018 en vue de mener à bien la tâche qui lui a été dévolue.  

BRUGEL a adopté une approche en deux temps :  

- Il a été jugé nécessaire de faire, dans un premier temps, une étude du cadre légal 

applicable au secteur de l’eau. 

Cette étude a permis à BRUGEL d’appréhender le cadre juridique du secteur de 

l’eau, de comparer la législation applicable à la distribution de l’eau dans la Région 

de Bruxelles-capitale par rapport à d’autres régions mais également de comprendre 

l’évolution au niveau législatif de l’eau potable (nécessité grandissante de garantir à 

tous un accès à l’eau potable et à un assainissement des eaux usées, de protéger 

l’environnement, d’utiliser l’eau de manière rationnelle…). 

- Dans un second temps, le cabinet EQUAL a procédé à une analyse critique des 

conditions générales applicables aux services liés à l'utilisation de l'eau  de 

VIVAQUA (ci-après « conditions générales ») et un benchmarking de celles-ci. Trois 

documents ont été soumis à BRUGEL :  

• Une analyse juridique des conditions générales de la distribution 

d’eau et des services d’assainissement ;  
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• Un tableau comparatif des conditions générales de distribution 

d’eau entre Eau de Paris et VIVAQUA ; 

• Un tableau comparatif des conditions générales de distribution 

d’eau entre Bruxelles-capitale, la Flandre et la Wallonie.  

Les enseignements que l’on peut tirer de l’étude réalisée par le cabinet d’avocats 

seront utiles dans le cadre de la rédaction et de l’approbation des conditions 

générales de VIVAQUA (cf. infra). 

 

2 Développements 

2.1 Analyse de l’étude sur les conditions générales applicables aux 

services liés à l'utilisation de l'eau  

L’étude contient un benchmarking des conditions générales par rapport à celles de Paris et des 

autres régions de Belgique. Le benchmarking effectué par rapport à ces conditions générales 

permet de tirer des « best practices » qui devraient inspirer les nouvelles conditions générales 

de VIVAQUA.  

A titre non exhaustif, on peut citer les points suivants :  

- Le règlement de Paris contient une partie informative relative à l’entreprise public, ses 

missions, le processus d’adoption du règlement, la qualité et la provenance de l’eau. 

 

BRUGEL veille à ce qu’une partie informative plus conséquente et transparente soit 

insérée dans les conditions générales de VIVAQUA. Les points suivants doivent 

notamment être mentionnés : la provenance de l’eau, les contrôles de la qualité de 

l’eau, le fonctionnement interne de VIVAQUA, les modalités de recours ou 

d’introduction de plaintes, la répartition des rôles dans le secteur de l’eau, etc. 

 

- L’étude comparative a démontré une carence de procédures précises et de délais à 

charge de l’opérateur. Ces éléments devront être intégrés dans les nouvelles 

conditions générales.  

  

- Du point de vue de la forme, le règlement de Paris ressemble davantage à un manuel : 

l’utilisation de couleurs, de schémas, d’encadrés et de différentes polices de caractère 

facilite la lecture et la compréhension. 

 

BRUGEL recommande à VIVAQUA l’utilisation de couleurs, de schémas, d’encadrés 

et de différentes polices de caractère facilitant la lecture et la compréhension. Il serait 

par exemple intéressant de schématiser le parcours de l’eau de sa production à sa 

livraison. 

BRUGEL est d’avis que tous les droits et obligations de l’usager et de VIVAQUA doivent être 

explicitement et clairement prévus dans les conditions générales.   
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A la suite de la réalisation de l’analyse critique de ces conditions générales, BRUGEL a 

considéré opportun de la publier afin de la porter à la connaissance de tous les acteurs 

potentiellement concernés ou impactés par les futures conditions générales.   

2.2 Etat des lieux des ateliers thématiques 

Deux réunions de démarrage ont eu lieu en 2018 avec VIVAQUA pour discuter de la mission 

d’approbation des conditions générales par BRUGEL et des enjeux de cette mission.  

Divers ateliers ont ensuite été organisés sur des thématiques spécifiques telles que les 

obligations de service public de VIVAQUA, le cycle de l’eau, le raccordement, l’abonnement et 

le comptage.  

Ces ateliers, qui s’étalent sur 2018 et 2019 permettront, à terme, à VIVAQUA de 

communiquer à BRUGEL une proposition des conditions générales dont les points essentiels 

auront été préalablement discutés.  

Les objectifs partagés entre BRUGEL et VIVAQUA sont les suivants :  

– permettre à BRUGEL de comprendre le fonctionnement interne de Vivaqua et 

ses enjeux, à court et à moyen terme ;  

– discuter ensemble des points qui posent actuellement problèmes, au niveau 

pratique, dans l’application des conditions générales ; 

– assurer un équilibre entre les intérêts de Vivaqua et de l’usager ; 

– circonscrire de manière transparente les obligations de Vivaqua mais aussi celles 

de l’usager ; 

– faire correspondre la réalité de terrain au texte légal et ce, à la lumière des 

principes fondamentaux ; 

– assurer à l’usager la réception d’informations claires et non équivoques. 

BRUGEL et VIVAQUA ont élaboré les principes de base régissant leur collaboration et la 

méthode de travail permettant la réalisation de leur mission respective. BRUGEL constate que, 

de manière générale, la collaboration se déroule d’une manière optimale. Elle note également 

l’enthousiasme de VIVAQUA à partager son savoir-faire.   

En vue de parvenir à ces objectifs, il a notamment été convenu de séparer les conditions 

générales de vente par rapport aux prescriptions techniques, d’insérer un glossaire au début 

du texte, d’illustrer certaines dispositions par des schémas afin de faciliter la compréhension 

du lecteur et d’incorporer dans les nouvelles conditions générales des dispositions éducatives 

sur le cycle de l’eau, les stations de production et d’épuration, la pression de l’eau, la 

provenance de l’eau, …  

En outre, BRUGEL veillera à ce que les conditions générales s’inscrivent dans un haut degré de 

protection des droits des usagers et prennent compte de la réalité du terrain. A titre 

d’exemple, les clauses relatives aux paiements dans les conditions générales intègreront, dans 

la mesure du possible, certaines recommandations émises dans le groupe de travail dédié à la 

précarité hydrique. Par ailleurs, des acteurs sociaux, comme notamment les CPAS, le Centre 
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d’Appui Social Energie et la Concertation Gaz Electricité Eau, pourraient également être 

sollicités dans le cadre de l’élaboration des conditions générales. BRUGEL espère que les 

conditions générales de VIVAQUA pourront être approuvées fin de l’année 2019. 

2.3 Consultations des acteurs du terrain   

BRUGEL n’a pas d’obligation légale de consulter des acteurs de terrain dans le cadre de sa 

mission d’approbation des conditions générales de vente.  

Cependant, et conformément à la pratique au sein de BRUGEL, notamment dans le cadre des 

approbations des règlements techniques en matière d’électricité et de gaz, des consultations 

avec les acteurs de terrain seront organisés et ce, après la publication de la présente étude. 

Cette volonté s’explique également par le fait que, lors de la consultation sur les méthodologies 

tarifaires eau, les acteurs sociaux ont soulevés différents questionnements/problématiques qui 

relèvent des conditions générales.  

L’objectif de cette démarche est de permettre à BRUGEL d’être informée par les acteurs 

sociaux, ceux qui sont au plus proche des citoyens, des dispositions ou fonctionnements qui 

posent un problème dans la pratique, d’aborder avec eux la faisabilité de certains articles des 

conditions générales.   

Il est à préciser que les acteurs sociaux pourront bien entendu réagir a postériori, à savoir après 

la publication des conditions générales de vente, via le système de consultations officielles. 

2.4 Procédure d’approbation des conditions générales  

Lorsque les ateliers thématiques seront terminés, VIVAQUA devra déposer une proposition 

des conditions générales à BRUGEL.  

Conformément à l’ordonnance du 8 septembre 1994 réglementant la fourniture d'eau 

alimentaire distribuée par réseau en Région bruxelloise, les étapes suivantes devront être 

réalisées :  

- Brugel rendra un avis préalable sur la proposition et pourra y proposer des adaptations 

qui sont communiquées à l’opérateur,  

- Dans les 30 jours, VIVAQUA apportera à sa proposition initiale tout ou partie des 

adaptations proposées par Brugel. Si VIVAQUA ne prend pas toutes les adaptations 

en compte, elle devra justifier sa position auprès de Brugel dans une réponse motivée,  

- Brugel approuvera les conditions générales en prenant en compte cette réponse 

motivée et les éventuelles adaptations apportées, 

- Brugel procèdera à la publication de sa décision sur son site internet, accompagnée de 

son avis préalable et de la réponse motivée de l'opérateur,  

- Les conditions générales entreront en vigueur dans un délai de soixante jours à 

compter de la publication 
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Cette procédure peut être schématisée comme suit : 

BRUGEL estime la réception de la proposition des conditions générales de vente au mois 

d’octobre 2019 avec une approbation de celles-ci au plus tard pour fin d’année 2019.  

 

 

3 Conclusion 

L’étude comparative a permis d’identifier les meilleures pratiques et les principes de base qui 

devraient guider l’élaboration des conditions générales de VIVAQUA. Néanmoins, BRUGEL 

est consciente que d’autres considérations doivent également prises en compte, dont 

notamment : 

• les spécificités bruxelloises (caractère urbain, la nature de la population, la précarité 

hydrique, l’historique des opérateurs) doivent également être prises en considération 

afin de répondre aux enjeux futurs du secteur de l’eau.  BRUGEL veillera, dans la 

mesure du possible, d’être à l’écoute de l’opérateur, des acteurs sociaux et d’autres 

organismes afin d’assurer un équilibre d’intérêts de toutes les parties concernées et 

une protection optimale de l’usager ; 

• l’évolution des orientations légales européennes qui visent une meilleure transparence 

et une amélioration des services offerts aux citoyens.     

 

 

* * 

* 
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ANNEXES :  

1. Etude comparative des conditions générales applicables aux services liés à 

l’utilisation de l’eau réalisée par le cabinet d’avocat EQUAL 

2. Tableau comparatif par Région 

3. Tableau comparatif (EAU de Paris)  
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6 août 2018

Analyse juridique des conditions générales de la
distribution d'eau et des services d'assainissement

Contexte et ob'et de la note

l. L'eau est un bien vital et son accès est essentiel au respect de la dignité humaine et à l'exercice
de tous les droits de l'homme. Le droft international a progressivement consacré l'accès à l'eau
potable et à l'assainissement comme un droit humain à part entière.

En tant que droit de l'homme, l'accès à l'eau implique des exigences particulières en matière
de disponibilité, d'accessibilité, d'acceptabilité et de qualité.

2. La présente note a pour objet l'analyse détaillée des conditions générales de la distribution
d'eau et des services d'assainissement en Région de Bruxelles-Capitale. Cette analyse devrait
être effectuée à la lumière du droit européen applicable, des droits fondamentaux des usagers
de l'eau et du principe de la bonne gestion du réseau de l'opérateur de l'eau.

Dans ce cadre, il nous est demandé de mener une analyse de benchmarking de ces conditions
générales par rapport aux conditions générales de la distribution d'eau dans les autres Régions
de la Belgique ou d'une autre ville européenne comparable.

À la suite de cette analyse, il s'agit d'identifier des pistes d'amélioration de ces conditions
générales ou/et d'identifier des vides juridiques à combler.

II. Méthode d'anal se

3. L'analyse porte sur les conditions générales de la distribution d'eau et des services
d'assainissement de VIVAQUA datées du 9 janvier 2018.

4. Le choix des autres conditions générales s'est fait sur base de plusieurs critères, les principaux
étant la complétude des conditions générales et la comparabilité de la gestion des services.

En Flandre, notre choix s'est porté sur le modèle de conditions générales de la Vlaamse Milieu
Maatschappij, repris par de nombreux opérateurs de l'eau. Celui-ci date de mars 2016.

En Wallonie, les conditions générales sont établies conformément au Règlement général de
distribution d'eau en Région wallonne à destination des abonnés et des usagers1.

En ce qui concerne les autres villes européennes, nous en avons sélectionné quatre : Paris
(2013), Lyon (2017), Amsterdam (2017) et Genève (2015). Il ressort; de notre analyse que le
règlement du service public de l'eau à Paris est le plus complet et constitue une bonne source
d'inspiration, tant du point de vue du fond que de la forme. Le règlement de la Ville de Lyon

1 Arrêté ministériel du 18 mai 2007 fixant le règlement général de distribution d'eau en Région wallonne
à destination des abonnés et des usagers (MB. 31 juillet 2007).
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5.

s'en inspire fortement. Notons qu'Eau de Paris, l'entreprise publique en charge de la gestion
de l'eau à Paris, s'est vu récompenser par le Prix des Services Publics des Nations Uni'es en
20172. Celui-ci se distingue par l'attention qu'il porte à la dimension sociale, écologique et
citoyenne du service public de l'eau.

Après avoir identifié, au regard du droit applicable, les grands principes régissant le service
public de l'eau et les droits qui en découlent pour les usagers, l'analyse comparative des
conditions générales de distribution et d'assainissement sera menée tant sur la structure etîa
forme que sur le contenu concret des dispositions.

L'analyse ne se veut pas simplement descriptive. Elle mettra donc uniquement en évidence les
points intéressants au regard des principes identifiés préalablement.

6. Deux tableaux comparatifs accompagnent la présente note. Une comparaison entre les
conditions générales de VIVAQUA et les conditions générales précitées relatives aux deux
autres Régions ; et un tableau comparatif par rapport au règlement de Eau de Paris.

7. Il est à noter que l'environnement et les structures institutionnels des collectivités dont
?^ent les docu^e. !1ts comParés différent. Le contenu du pouvoir normatif de chaque
distributeur est différent de l'un à l'autre. Certains droits et obligations "des
usagers/consommateurs sont définis à d'autres niveaux que celui du distributeur, comme c'est
le cas à Bruxelles de l'ordonnance du 20 octobre 2006 et de ses arrêtés d'application.
Dans tous les cas Je distributeur est néanmoins le point de contact privilégié sinon unique
entre l'ensemble des acteurs de l'eau et l'usager/consommateur. La question peut dès lors se
poser de savoir si les conditions générales du distributeur ne sont pas le document qui devrait
permettre à l'usager/consommateur d'appréhender l'ensemble de ses droits et obligations,
ainsi que, dans une visée pédagogique le principe et la justification du coût-vérité et les
mécanismes qui l'organisent.

Eau de Paris, on le verra, a fait le choix d'assortir ses conditions générales d'une présentation
à portée non réglementaire au sens strict, mais qui renseigne l'usager/consommateur du
contexte dans lequel l'eau est distribuée, notamment sur les aspects de service public et les
obligations qui en découlent pour le distributeur. La question se pose de savoir s'il ne serait
pas opportun d'adopter une méthode similaire à Bruxelles.

8. A noter aussi que VIVAQUA et VMM sont les seuls des distributeurs analysés qui ont des
missions d'assainissement. Ailleurs ces missions sont confiées à des acteurs distincts du
distributeur. Le travail de comparaison s'est donc limité aux chapitres relatifs à la distribution.

III. Préalable : Identification des rinci es ré issant le service ublic de Feau
1.1 Les rands

9.

rind es de la estion du service ublic

La notion de service public est sujette à des définitions et des interprétations diverses. La
doctrine belge s'inspire de la notion de service public français. Traditionnellement, 'l'on
considère que le service public est régi par trois grandes « lois »
- Le principe de continuité ;
- Le principe d'égalité ;
- Le principe d'adaptabilité (ou de mutabilité).

Eau de Paris, Communiqué de presse, 26 juin 2017.
Disponible sur htt : www.eaude aris. fr u loads tx ed events CP ONU. df.

16
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La continuité des services publics implique la permanence des services essentiels pour la vie
sociale. Elle implique que le service doive fonctionner de manière régulière, sans interruptions
autres que celles prévues par la réglementation en vigueur et en fonction des besoins et des
attentes des usagers..

Le principe d'égalité implique l'absence de distinction entre usagers quant à l'accès au service
public et au service rendu. L'égalité des droits ne fait cependant pas obstacle à la
différentiation des modes d'action du service public afin de lutter justement contre les
inégalités économiques et sociales. Il convient donc d'adapter les réponses à la diversité des
besoins des usagers3. Le principe d'égalité suppose aussi le principe de l'accès universel et

notamment la présence de services publics dans les zones plus reculées4.

Le principe d'adaptabilité traduit l'idée selon laquelle les services publics doivent pouvoir
s'adapter aux exigences de l'intérêt général et à leur évolution5.

10. Par ailleurs, la notion de service d'intérêt général a fait l'objet de développements au niveau
européen.

Selon la directive 2000/60 établissant un cadre pour une politique communautaire dans le
domaine de l'eau6, l'approvisionnement en eau constitue un service d'intérêt général au sens

de la communication de la Commission intitulée «Les services d'intérêt général en Europe »7.

Cette communication définit le service d'intérêt général comme « des services considérés par
/es autorités publiques des Etats membres comme étant d'intérêt général et comme faisant par
conséquent l'objet d'obligations de service publie spécifiques. Ces termes désignent à la f ois des
activités économiques (... ) et des services non économiques. Ces derniers ne sont soumis à une
législation spécifique de l'UE, ni aux règles du traité relatives au marché intérieur et à la
concurrence. Certains aspects de l'organisation de ces services peuvent être régis par d'autres
règles générales du traité, comme le principe de non-discrimination. »8.
Dans sa communication intitulée « Livre blanc sur les services d'intérêt général »9, la
Commission énonce neuf principes en matière de services d'intérêt général (SIG) :

- permettre aux pouvoirs publics d'être proches des citoyens ;
- atteindre des objectifs de service public au sein des marchés ouverts et concurrentiels ;
- assurer la cohésion sociale et l'accès universel ;
- maintenir un niveau élevé de qualité et de sécurité ;
- garantir les droits des consommateurs et des usagers,
- suivre et évaluer le fonctionnement des services ;

- respecter la diversité des services et des situations ;
- accroître la transparence ;
- assurer la sécurité juridique.

L. CAPONETTI et B. SAK, « Comment définir le service public à travers ses différentes facettes, missions
et principes ? », CIRIEC n"2016/06, p. 14.
L. CAPONETTI et B. SAK, « Comment définir le service public à travers ses différentes facettes, missions
et principes ? », CIRIECn' 2016/06, p. 15.
L. CAPONFTTI et B. SAK, « Comment définir le service public à travers ses différentes facettes, missions
et principes ? », CIRIECn" 2016/06, p. 15.
Considérant n° 15 de la Directive-cadre sur l'eau.
Communication de la Commission du 20 décembre 2011, COM(2011) 900 final.
Communication de la Commission du 20 décembre 2011, COM(2011) 900 final, p. 4.
Communication de la Commission du 7 juin 2007, COM(2004) 374 final.
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11. En outre, le Protocole n° 26 annexé au Traité de Lisbonne définit six valeurs pour les SIG10 :
- un niveau élevé de qualité ;
- un niveau élevé de sécurité ;
- le caractère abordable ;
- l'égalité de traitement;
- la promotion de l'accès universel ;
- les droits des utilisateurs.

12. Pkjsieurs éléments se recoupent inévitablement. En ce qui concerne le service public de l'eau
en particulier nous pouvons retenir les principes suivants: la continuité, "l'égalit
l'accessibilité, l'abordabilité, la qualité, la transparence et les droits des usagers"'"" ' ^eu"^'
En effet, il ressort des textes internationaux que le droit à l'eau implique l'accès de tous à une
eau potable dequalité'. en quantité suffisante et à "" coût abordable,' de manière'continue.'À
î;Ï_s'ajoutent les considérations d'égalité des usagers, de contrôle démocratique et~d;a'crèsà
l'information.

111.2 Évolutions récente et future du droit euro éen relative au droit d'accès à l'eau et à
. 'assainissement

13. Ces dix dernières années, le droit international a incontestablement évolué vers une
^connaissance affirmée de l'accès à l'eau potable et à l'assainissement en tant que droit'de

omme. Les résolutions de l'Assemblée générale des Nations Unies et du Conseil des droits
'homme des Nations Unies abondent en ce sens.

14. Au niveau de l'Union européenne, les récentes évolutions témoignent de l'enjeu maje
représente la gestion de l'eau.

Trois directives constituent le socle de la politique de l'eau en Europe :
- la directive 91/271 sur le traitement des eaux urbaines résiduaires ;
- la directive 98/83 relative à la qualité des eaux destinées à la consommation humaine (ci-

après « la Directive sur l'eau potable ») ;
- la directive 2000/60 établissant un cadre pour une politique communautaire dans le

de l'eau (ci-après « la Directive-cadre sur l'eau»).

L'adoption de ces directives a sans aucun doute contribué à l'amélioration de la sécurité
sanitaire et au maintien de la qualité de l'eau potable. Cependant, celles-ci "sem'blent
davantage mettre ''.accent sur la valeur économiq"e et environnementalede'i'eau'que'suî:'soln
aspect^ sociale A l'heure actuelle, aucun instrument législatif européen ne "consacre
explicitement le droit à l'eau.

15. L'initiative citoyenne « Right2Water »u, ayant reçu le soutien de près de deux millions de
atoyens, a invité la Commission européenne à proposer une législation qui fasse du droit'a
real^e. tà!'assainissementun droit humain au sens (lue lui donnent les Nations Unies, et a
promouvoir la fourniture d'eau et l'assainissement en tant que services publics essentieïs'pour

10 protocole n°26 sur les services d'intérêt général, JOUE C 326/1.
Règlement n° 211/2011 du Parlement européen et du Conseil du 16 février 2011 relatif à l'initiative
^o^nne-conformement à o règlement'une initiative citoyenne soutenue par au moins unmill'ion

citoyens de l'UE peut, moyennant certaines conditions, inviter la Commission européenne'a
proposer un texte juridique dans tout domaine relevant de sa compétence.
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Dans sa réponse12, la Commission a suggéré aux Etats membres de faire tout leur possible pour

garantir l'accès à une quantité minimale d'eau à tous les citoyens, et s'est engagée à réviser la
Directive sur l'eau potable.

16. La révision de la Directive sur l'eau potable, entamée en février 2018, se fonde notamment sur
deux constats13 :

- le manque de transparence sur les questions liées à l'eau et d'accès des consommateurs à
des informations récentes ;

- le fait qu'une partie de la population européenne n'a pas accès à t'eau potable.

La proposition de révision de la Directive innove sur plusieurs points.

Premièrement, elle propose l'introduction d'un nouvel article 13 relatif à l'accès aux eaux
destinées à la consommation humaine. Conformément à cette disposition, les Etats membres
doivent prendre toutes les mesures nécessaires pour améliorer t'accès de tous à l'eau potable,
et promouvoir leur utilisation sur leur territoire. Cela implique les mesures suivantes :

- identifier les personnes n'ayant pas accès à l'eau potable et évaluer les possibilité
d'améliorer l'accès et les informer des possibilités de connexion à un réseau de distribution
ou des autres moyens d'accès.

- mettre en place et entretenir des équipements intérieurs et extérieurs permettant
d'accéder gratuitement à des eaux destinées à la consommation humaine dans les lieux
publics ;

- promouvoir les eaux destinées à la consommation humaine par :

i) le lancement de campagnes d'information auprès des citoyens concernant la qualité
des eaux en question ;

ii) l'encouragement de la fourniture d'eau destinée à la consommation humaine dans
les administrations et les bâtiments publics ;

iii) l'encouragement de la fourniture à titre gratuit d'eau destinée à la consommation
humaine dans les restaurants, les cantines et les services de restauration.

Ce nouvel article impose également aux Etats membres de prendre toutes les mesures
nécessaires pour garantir l'accès à l'eau potable des groupes vulnérables et marginalisés et,
dans le cas où ils n'ont pas accès à l'eau potable, de les informer immédiatement sur la qualité
de l'eau qu'ils utilisent et de toutes les actions qu'ils peuvent entreprendre pour éviter les
effets négatifs sur la santé humaine.

Deuxièmement, elle introduit un nouvel article 14, qui préconise une information active du
public. Ainsi, les Etats membres veillent à ce que des informations adaptées et récentes
concernant les eaux destinées à la consommation humaine soient disponibles en ligne pour
toutes les personnes approvisionnées.

Selon ce même article, afin de sensibiliser les consommateurs aux conséquences de leur
consommation, les Etats membres veillent à ce que toutes les personnes approvisionnées
reçoivent régulièrement et au moins une fois par an, sous la forme la plus appropriée (par

12 Communication de la Commission sur l'initiative citoyenne européenne "L'eau et l'assainissement
sont un droit humain! L'eau est un bien public, pas une marchandise !" du 19 mars 2014, COM(2014)
177 final.

13 Commission Staff Working Document, Impact Assessment, du 1er février 2018, SWD(2017) 449 final.
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exemple^sur leur facture ou par des applications intelligentes), sans avoir à le demander, les
informations suivantes : ~ " ---.-..-.,

- informations sur la structure de coûts sur laquelle repose le tarif facturé par mètre cube
d'eau, y compris les coûts fixes et variables, présentant au moins les frais liés aux éléments
suivants :

i) mesures prises par les fournisseurs d'eau aux fins de ['évaluation des dangers ;
ii) traitement et distribution des eaux ;
iii) collecte et traitement des eaux usées ;
iv)mesures prises en application de l'article 13, le cas échéant ;

- le prix de l'eau destinée à la consommation humaine fournie, par litre et par mètre cube.
afin que le consommateur puisse comparer avec le prix de l'eau en bouteille :

- le volume consommé par le ménage, par année ou par période de facturation au minimum,
ainsi que les tendances annuelles de consommation ;

- la comparaison de la consommation d'eau annuelle du ménage avec la consommation
moyenne d'un ménage appartenant à la même catégorie ;

- un lien vers le site Internet présentant les informations pertinentes.

17. La révision de la Directive sur l'eau potable n'en est qu'au stade initial. Elle devra suivre les
étapes de la procédure législative ordinaire, notamment être discutée au sein du Conseiïet du
Parlement européen, et n'est donc pas à l'abri d'éventuels amendements, en particulie7su~r
ces points importants.

«n'en demeure pas moins que le droit européen en matière d'accès à l'eau potable et à
rassainissement semble évoluer vers la volonté de garantir l'accès de tous à l'eau potable, en
particulier les plus démunis, et une meilleure information des consommateurs.

^sembl!donc raisonnable'en attendant l'adoption de la nouvelle Directive sur l'eau potable,
de Prendre en considération de manière anticipative les nouvelles exigences qu'elle ir
matière de gestion du service public de l'eau.

Cette suggestion rejoint la réflexion faite ci-avant de fournir à l'usager, dans un document
unique, à la fois les conditions générales qui émanent du pouvoir normatif de VIVAQUAetles
informations générales sur le fonctionnement du secteur de l'eau et sur les droits et
obligations des consommateurs résultant d'autres niveaux normatifs.

IV. Anal se corn arative thème ar thème

IV. l Structure et forme

18. Le travail de comparaison a été réalisé sur la base des trois Régions belges ainsi que des villes
de Paris, Lyon, Amsterdam et Genève. Les grands thèmes communs aux conditions générales
observées sont les suivants :

- abonnement;

- fourniture des services ;

- installations (raccordement, compteur, installations intérieures) ;
paiements.
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19. Les structures des conditions générales varient d'un texte à l'autre.

Le règlement de Paris comprend un préambule relatif à l'entreprise publique, ses missions,
ainsi que le processus d'adoption du règlement. Le préambule est suivi d'une partie
introductive sur la qualité et la provenance de l'eau ainsi que sur l'accès à l'eau, illustrée par
des schémas. Ce n'est qu'ensuite que commence la partie réglementaire à proprement parler,
divisée en 6 chapitres (dispositions générales ; abonnements ; branchements, systèmes de
comptage et installations intérieures ; paiements ; interruptions et restrictions du service de
distribution ; dispositions d'application). Enfin, les dispositions particulières (voies privées ;
eau non potable ; individualisation des contrats de fourniture d'eau ; récupération et usages
des eaux de pluie à l'intérieur et à l'extérieur des bâtiments ; contrôle des ouvrages de
prélèvement, puits et forages, des ouvrages de récupération des eaux de pluie ainsi que des
installations privatives de distribution d'eau potable), sont abordées sous la forme d'annexes.
Chaque mot suivi d'un astérisque fait l'objet d'une définition dans un glossaire situé à la fin du
règlement.

Les conditions générales de VIVAQUA se composent uniquement d'une partie réglementaire,
en 8 chapitres (généralités ; installations de fourniture d'eau et raccordement au réseau public
de distribution d'eau ; installations d'assainissement et raccordement au réseau de collecte
des eaux usées ; abonné et abonnement ; fourniture d'eau, relevé et fourniture des services
d'assainissement ; paiements ; maintenance et assistance technique ; dispositions finales et
transitoires).

En Flandre, l'on retrouve des parties spécifiquement consacrées à l'accès à l'eau, l'information,
les réclamations et les services sociaux.

Le règlement de Lyon consacre son premier chapitre, intitulé « le service de l'eau », aux
obligations du service public (obligations du service ; engagements du service ; vos obligations
générales ; les interruptions du service ; les modifications et les restrictions du service).

20. Du point de vue de la forme, le règlement de Paris est le plus abouti et ressemble davantage
à un manuel. L'usage de polices de caractères, de couleurs, d'encadrés et de schémas facilite

Suggestions
Insérer une partie informatise concernant (i) les obligations du service : qualité
de l'eau et des services ; accès à l'eau ; interruptions ou restrictions des services
(Paris, Lyon), et (ii) les droits et obligations des consommateurs résultants
d'autres niveaux normatifs.
Illustrer les propos par des schémas colorés et didactiques. Par exemple le
parcours de /'eau de sa production à sa livraison ; le dispositif de comptage avec
les divers termes techniques et la distinction entre ce qui relève du domaine
public et du domaine privé (Paris).
Jouer sur les polices, couleurs et encadrés (Paris).

la lecture et la compréhension, malgré la complexité de certaines dispositions. Le règlement
est structuré en articles, chaque article traitant d'un sujet. Les informations relatives au sujet
en question sont regroupés sous ce même article, sous la forme de paragraphes non
numérotés. Les autres règlements se valent, avec des qualités néanmoins variables dans
l'esthétique. De manière générale, l'usage de titres et de sous-titres facilite la lecture.
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IV.2 Contenu

21' No"s-avons choisi de nous concentrer sur les thèmes communs à l'ensemble des conditions
s, ainsi que sur certains autres qu'il nous semble utile de traiter.

Leî-ampd'application varie d;"n règlement à l'autre. À titre d'exemple, le règlement de Paris
^a!t!-no-n=!eulement de ladistribution d'ea" Potable, mais aussi'plus"spécifiquem'ent"d'e

1 des voies privées, de la distribution de l'eau non potable, de l'habitat'coilectif
pluie.

Ll "!Ïeî1udes c.onditions générales dans les trois Régions en Belgique est similaire en matière
î. îtrlbuîi0 " d'eau-parmi les textes analysés' il ressort que orta'ins couvrent a"la"foi's'b

d'eau et l'assainissement (Bruxelles-Capitale, Flandre), tandis que d'autres ne vïen't
que la fourniture.

IV.2. 1 ualité de l'eau et rovenance de l'eau

22' seu"e règlement de paris informe sur la provenance de l'eau. Il explique de manière simDlifiée
. parcours de l'eau : le captage, l'acheminement via des aqueducs et le traitement des ^a'ux1'

231 Les/_eglements de paris et de l-yon insistent sur la qualité de l'eau de robinet et sur les
rigoureux dont elle fait l'objet.

Ï=de-parls assurela surveillance e" continu de l'eau depuis son prélèvement jusqu'à sa
IÏaLson-_Les résultats des analyses effect"ées par le minjstère"encharge^iak sauntéus<onî

que mois en mairie d'arrondissement ou sur le site Internet d'Eau de Paris. et la
!ynthèse annuelle produite par une aeence spécialisée est adressée"parcou7rier'aux"abonn^

':'?-"duGrand Lyon prévoit que les résultats des contrôles sont accessibles à tout moment
auprès du service clientèle du distributeur, de l'Agence Régionale de Sante/de la'Méîo'DoÏe

LLyon_rtde la commune- "s sont communiqués une fois'par an avec la facture et/ou'îout
autre moyen autorisé.

Les deux règlements français assurent également une pression minimale garantie.
TOUJ-c!la, contribue à., rinformation et la sensibilisation des consommateurs. En effet, en
sadla,ntïoup. r(ïentrea. u et enétant rassurés quant à sa q"alité, 'ceu^cisontencou'rag'és:à

cer l'eau de bouteille par l'eau du robinet.

24' ,Lel";ndmons_genél'ales devlvAQUA pourraient gag"^ à être améliorées sur ce point.
LÏJÎ-3. Lindique que VIVAQUA s'eneaee à "respecter les dispositions" légates"'et
réglementaires se rapportant à l'eau alimentaire distribuée par réseau-public;'sans sïa'fi
que cela implique en termes de qualité, de contrôle, de pression minimum.'
VIyA=QUA, _précise Parailleurs qu'e"e "'"t pas responsable des dommages liés à une

.

moclificatio". des caractéristiqu" de l'eau fournie, d'une discontinuité de la fournituVe. d^n^
vanatlonde!a_presslo". ou d'une msuff'sa"ce de débit, pour quelque cause que ce-soit^auf
ln-cas_ded01 oude faute lourde imputable à VIVAQUA/II s'ensuitqu'il'n7y-a'pasde'
minimale garantie.

,
Lartide33'. relatifà. la qualité de ''eau'délimite de manière détaillée la responsabilité de

\, sans mentionner les obligations de service public qui lui incombent.
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25. Ce point ferait écho à la nouvelle Directive sur l'eau potable, qui prévoit en son article 13 que
les Etats membres font la promotion des eaux destinées à la consommation humaine auprès
des citoyens, notamment par te biais de campagnes d'information.

Suggestions
Informer sur la provenance de l'eau, si nécessaire au moyen de schémas.
Informer sur les contrôles de qualité de l'eau prévus et les possibilités d'accéder
aux résultats.
Prévoir la communication des informations liées à la qualité de l'eau par le biais
des factures envoyées aux abonnés.

IV.2.2 Considérations environnementales

26. Il pourrait être intéressant d'aborder les considérations environnementales à prendre en
compte dans la gestion des services de l'eau. Par exemple, la protection des points de captage
d'eau, la lutte contre le déversement de produits polluants dans l'eau consommée et la lutte
contre le gaspillage de l'eau. Outre cela, la promotion de la consommation d'eau du robinet à
la place de l'eau en bouteille est aussi une mesure pour l'environnement.

Le règlement de Paris aborde la protection des points de captage et les diverses actions
menées pour lutter contre la pollution et préserver la qualité des eaux captées. Des actions
sont conduites auprès des acteurs agricoles, industriels, des collectivités locales concernées et
des particuliers, afin de limiter les risques de pollution. Des programmes spécifiques sont
menés pour préserver la qualité des eaux captées et atteindre le bon état écologique :
acquisitions de terrains, appui au développement d'une agriculture économe en produits de
traitement sur les bassins d'alimentation des sources (herbage, agriculture biologique...).

Les conditions générales en Flandre consacrent également un volet « Milieuzorg ». L'article 4,
§1 précise que le distributeur gère et entretient le service de distribution d'eau de façon à
réduire les fuites d'eau. Le distributeur encourage la consommation durable, notamment par
des programmes d'action et des campagnes de sensibilisation à l'attention de groupes cibles.

IV.2.3 Accès à l'eau

27. Le règlement de Paris consacre une partie spécifique à la thématique de l'accès à l'eau potable.
Cette partie regroupe les questions liées à l'aide au paiement des factures d'eau, les coupures
d'eau, l'information, l'écoute et la prise en compte des préoccupations des usagers ainsi que
l'aide aux plus démunis.

Ce thème est particulièrement important au regard des récents développements en droit
international et européen en matière d'accès à l'eau potable et à l'assainissement. Il s'agit de
mettre tout en ouvre pour garantir l'accès de tous à l'eau potable.

Les conditions générales de VIVAQUA ne prévoient pas de dispositions spécifiques relatives à
l'aide au paiement des factures, l'aide aux personnes sans domicile fixe, ni à un quelconque
service d'écoute et d'information des clients.

28. En ce qui concerne les coupures d'eau, VIVAQUA semble aller plus loin que les autres
règlements, eh garantissant en son article 45.4 des périodes où les coupures d'eau sont
interdites.
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29' 'LS'aglld Ïne l"ustration d^une suggestio" faite ci-dessus. Les droits des consommateurs dans
c!_domaine résultent de l;ordonna"" et de ses arrêtés d'application. 'lls"sont"rîpDeîé"sua'J
consommateur. en_cas de. défaut de Paiement. Ne doivent-ils pas être'exposïs" au
consommateur dès que sa relation se crée entre lui et le distributeur ?'

Suggestions

Insérer de-> dispositions relatives aux mesures destinées à faciliter l'accès à l'eau.
surtout pour les plus démunis ' -----,

Informer notamment sur le Fonds social de l'eau et ses conditions d'accès.

IV.2.4 Obli ations du distributeur

30" Le-reglement de paris énonce une série ̂obligations à charge du distributeur. Celles-ci sont à
mettrc. lnclÏn_avec !es obligations de service Public' dont certain" ont'éte7 évoquées' atitre
i.ntrodu<:tif-sont. visées l'obiigation de fournir de l'eau à tout candidat'à~l;abon, îemenut et'à
^!r. jLcontinulté. du.service et. une. P^sion minimale garantie;'communiquer"^
m.for,ïî^îh"LqueLn^^^^ la réalisation et a" coût d>u-branchement;urépl o7drecà
S^ïÏe. clL!;abcmn^fournir une eau de qualité ̂  communiquer suïde^;^^
SîfÏatiftde la ronformité de ''eau en matière de potabilité, commumquerïa synthèsÏdï

atlaveclafecîure ains'que par voie d'affichage- Les circonstances précises'justifiant
exceptlonnellement l'interruPtion °" la restriction du service sont également detaïlîéeï (force
majeure'travaux'incendie)- Les resPonsabilités d'eau de Paris en matière de fonctio'nnement
^fi'naie^.'stribution' alnsi que des branchements et "mpteurs généraux,'sont* ega lemen't
Toîes:-ces_, informations. permettent d'inf°rmer clairement le consommateur sur les
oyjgat;onide service publlc à charge du distribute"r- ce qui'contribue~à"un"ep;usguranld:ea

31" ces. obligatiorlssontmoins clail'es dans les conditions générales de VIVAQUA. Il n'y a
d'obligation claire relative à la fourniture même. Aucune"disposit7on concernant la'conrt, unuïé

.

servlce ni la communi"t'o" des informations. L'article 33, 4"prevoit''ciu'e"'touî
consommateur peut obtenir auprès de VIVAQUA les informations adéquates et récentes'sur
!aJu.aNtLdes-!aulalimenta""es- llsemble cePendant qu'il Pourrait'ïtre'pré^rabirq u'e
SStniton ne soit pas passive' c'est'à'dire disPonible s^ demande,"mais"bienudiff^^

De. meme', les. c"'constances excePtionnelles ne sont pas énoncées clairement et semblent
soumise à l'entière discrétion du distributeur. L'article 34 dispose que'VIVAQUAs'erés'e'rv'e te

Suggestions
Indiquer clairement obligations publi que le distributeur s'engage

Diffusei activement les informations pertinentes
/es circonstances dans lesquelles le service est interrompu ou restreint.
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droit d'imposer des restrictions aux usagers si, selon son appréciation, les circonstances
l'exigent.

IV.2.5 Modalités de fourniture d'eau et s sterne de raccordement énéral

32. Il peut être utile, à l'instar du règlement de Paris, d'aborder préalablement dans les
dispositions générales, les modalités de fourniture d'eau, le système de raccordement et les
conditions d'établissement, de modification, de renouvellement, de mise en conformité et
d'entretien des branchements. Cela permet d'avoir une compréhension globale du système,
avant d'entrer dans le détail de chaque sujet.

Le règlement de Paris explique de manière simplifiée le fonctionnement du service de
distribution. Cela commence par la demande de raccordement, la fourniture d'eau se faisant
uniquement au moyen de branchements munis de compteurs dans le cadre d'un contrat
d'abonnement. Toute fourniture d'eau fait l'objet d'une facturation au tarif en vigueur. La
limite de responsabilité entre le service et l'abonné se situe à un point défini avec précision.

La définition et les différentes catégories de branchements sont présentées. Les termes
techniques sont décrits (avec renvoi au glossaire), schémas à l'appui. Le consommateur est
informé sur les conditions d'établissement, de modification, de renouvellement, de mise en
conformité et d'entretien des branchements (tant les conditions techniques que les conditions
d'exécution des travaux).

La présentation se termine par une description des responsabilités à charge du distributeur et
celles à charge de l'abonné, en ce qui concerne les branchements.

33. Une telle présentation, qui se veut générale malgré tout ce qu'elle recouvre, réunit les
informations essentielles à la bonne compréhension du système.

VIVAQUA fournit une partie de ces informations, de manière éparse, parfois sous des chapitres
différents. L'article 11.1 indique que chaque immeuble alimenté doit disposer d'un
raccordement particulier et VIVAQUA apprécie les cas où rétablissement d'un ou plusieurs
raccordements supplémentaires se justifierait. Il contient une disposition particulière pour
l'alimentation de plus de 50 logements ordinaires ou d'immeubles à usage spécial pour
lesquels les interruptions peuvent être très préjudiciables (ex : maisons de repos), VIVAQUA
se réservant le droit d'imposer tout dispositif technique qu'il juge adéquat.

L'article 15 prévoit que VIVAOUA détermine le calibre du compteur. Pour le reste, il n'existe
pas de disposition relative aux conditions techniques des branchements ou des compteurs. Par
ailleurs, les règles relatives aux conditions d'exécution des travaux ne sont pas claires.

34. Le partage des responsabilités entre VIVAQUA et l'abonné gagne aussi à être précisé. Les
informations sont fournies de manière diffuse aux articles 11.2, 47.2 et 54 (à charge de
VIVAQUA) et 18. 1 et 53 (à charge de l'abonné). Une vue d'ensemble serait souhaitable.

Le règlement de Paris prévoit que la partie du branchement située sous la voie publique fait
partie du service public de l'eau. Eau de Paris prend à sa charge les réparations et dommages
y afférents. Il est seul habilité à intervenir pour la réparation, l'entretien et le remplacement
du branchement. L'abonné doit assurer l'accessibilité au branchement, jusqu'au dispositif de
comptage inclus, sous peine de frais et pénalités. Le règlement prévoit les cas spécifiques
qu'Eau de Paris ne prend pas en charge au titre d'entretien.

Les conditions générales de VIVAQUA prévoient que le raccordement doit être accessible et
interdit d'établir toute construction ou revêtement non démontable susceptible d'entraver
l'accès. Les travaux d'entretien sont effectués aux frais de VIVAQUA. Celle-ci a pour obligation,
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a^llu te.LÏ^en^n. dlsa-part'lare. mi.se en état des lieux (réfection des maçonneries,
ïn'?T^dÏts'peintures\etc-)'saufsi '''"^rvention a lieuïlademande^dansSrêï^
pe°^:ef:^;d'e;Ïu", é' Le règlement de parls "e Prév°'« P'^-ïp°s^"Ïc^e°^
^ 'LregÏment dLparisi "est spéc.'fié que la .Partie du branchement située en domaine
plvLesLsous. la garà_e et la surveillance de l'abonnéet-que"ce-dernie, :''suppuortle<"11^
conséquences des dommages y relatifs.

LîLC-ondlîionsgénérales de VIVAQUA énoncent ̂ e l'installation privée est placée, modifiée,
rée et entretenue par les soins, aux frais et sous la responsabilité de l'abonne" "'"""""

Suggestions

Prévoit à titre préalable une explication générale du fonctionnement du service :
les modalités de fourniture et une description du système de raccordement.
Préciser les responsabilités du distributeui et de l'abonné sur le plan 'des principes.

IV.2.6 Abonnements et fourniture

A. Ré les énérales concernant les abonnements

35' Ï. dem!.nded'abonnement est formulée auprès du distributeur. Les modalités varient ensuite
un règlement à l'autre.

^^10. 3, ^rondit LonLgénéral_es devlvA.QUAPr.évoit ̂ 'a la réception d" formulaire de

deSldÏnÏÏ. COmpletéet. signé' VIVAQUA établit et'adresse'u^devï air.s;^^
conditions générales et le formulaire de demande à renvoyer dûment signe""'
Àpa.îje-pét_itionnaire reîoit. un.cont"t d'abonnement sous la forme d'une facture-contrat
Sa;tl l^ol;t;ntdes^isforfaitÏres d'accès au ^rvice, accompagnée du'règieme;^
s;n;K;!^ubÏ"t CÏ"talogue des tarifs et redev^^ concernant la gestion des'ab^ne^enïj
^, ptîm, e^de.îette. flTe;contrat^ ''adhésion aux o"drt ions"deÏ'abonnem^t'let
vaut accusé de réception du règlement.

^ln dJ!ior;lgeneralelÏe-Lyon prévoient que le distributeur s'engage sur une prise en

^^^i^^^dla bon^r1^n^s<îs. ljourouvre- L'abonné béSie aussi ^n^éïi
de rétractation de 14 jours à compter de la conclusion du contrat d'abonnemen"!
îar, ai"eur-srcontrairement à paris'VIVAQUA ne ment'o""e rien quant à la date de prise d'effet

: de ses conséquences, ainsi que de la durée du contrat.

B. Résiliation des abonnements

36' E<atLdeLalpe.rmelà^onné.derési"erson contrat à tout moment- Par téléphone ou par
I,T. î,S. 'LP.T=dem^ande^un^
prend-fln dan^un délai de maximum 15^0urs à comPter deladatederé^^^^^
L'abonné reçoit une facture d'arrêt de compte. ' ~ - . -^.. -.. - . ^ ^,,, u,, uc.

An^y^. le.ïTaLpeut. êtrerési"é à tout moment Par internet' co"^er, serveur vocal
interactif, téléphone ou dans les bureaux du distributeur. Celui-ci7'engage''sur'unv epris'e'e°n

12116



LAW FOR SETTER LIVtNG

compte des demandes de résiliation sous l jour ouvré. On observe ici une volonté claire de
faciliter la souscription et la résiliation d'abonnement.

Chez VIVAQUA, les conditions de résiliation par l'abonné sont prévues à l'article 12.2 : l'abonné
résilie par lettre recommandée, la résiliation prenant effet à l'expiration du mois suivant celui
durant lequel le préavis a été donné.

La résiliation n'est recevable que si l'immeuble est inoccupé ou si les occupants marquent leur
accord écrit à ce sujet. Cette disposition protectrice est également présente en Flandre (article
2, §5).

37. Le distributeur peut également résilier l'abonnement. À Paris, cette résiliation n'est prévue
qu'en cas de non-respect par l'abonné des dispositions de la réglementation sanitaire ou des
dispositions du règlement. Elle se fait par lettre recommandée avec avis de réception,
l'abonnement prenant fin 15 jours après l'envoi de la lettre recommandée. Le règlement offre
à Eau de Paris la faculté de résilier immédiatement l'abonnement en cas de liquidation
judiciaire,

En Région de Bruxelles-Capitale, VIVAQUA a, selon l'article 12. 1, en tout temps, le droit de
mettre fin à l'abonnement par lettre recommandée, moyennant préavis d'un mois. La
résiliation prend effet à l'expiration du mois suivant celui durant lequel le préavis a été donné.

C. Cote ories d'abonnements

38. Les règlements français prévoient différentes catégories d'abonnement :

- Abonnements ordinaires
- Abonnements spécifiques : abonnements temporaires, abonnements pour lutte contre

l'incendie...
Les abonnements temporaires concernent l'alimentation en eau d'entreprises de travaux
dans le cadre de travaux, d'expositions, de manifestations intermittentes, de forains etc.
VIVAQUA prévoit également en son article 17. 1 la faculté d'accorder une prise d'eau
provisoire dans cette situation. Il n'est cependant pas question d'un type d'abonnement
spécifique. Pour les abonnements temporaires, le règlement de Paris est plus détaillé car il
détermine les conditions relatives au contrat, à la facturation et aux responsabilités
respectives des parties.
Pour les abonnements pour la sécurité incendie, le règlement de Paris prévoit des
dispositions relatives aux conditions générales, installations intérieures et résiliation. Il n'y a
pas d'équivalent dans les conditions générales belges.

- Abonnements exceptionnels : Eau de Paris se réserve le droit, dans l'hypothèse de
l'occupation d'une propriété privée par des tiers sans titre ni droit, de poursuivre
l'alimentation en eau de la propriété, malgré la demande de résiliation d'abonnement ou
de coupure d'eau formulée par le propriétaire. Il s'agit d'une réponse directe à la volonté
de n'exclure personne de l'accès à l'eau. Cette faculté ne fait cependant pas obstacle à
l'exécution d'une décision de justice d'expulsion des personnes concernées.

D. Nouveaux services ro osés avec l'abonnement

39. À Paris, des services sont proposés avec l'abonnement. Le service de base permet de suivre sa
consommation en ligne, d'effectuer des règlements et de souscrire à des services d'alerte,
grâce au système de relevé à distance. Des services à la carte sont également proposés,
moyennant facturation. Les documents d'information relatifs à ces services sont disponibles
sur simple demande.
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IV.2.7 Raccordements dis ositifsdecom a e et installations intérieures

40. ̂ règlement de Paris contient des dispositions détaillées sur la mise en service des
eUe^système de comptage. La réalisation du branchement n'a lieu qu7ap~re;

paiement à Eau de Paris du montant de l'acompte et sa mise en sen/ice après 'païem"en!"du
solde du montant des travaux. En cas de branchement existant, Eau de'Paris'doitfoumir de
reau dans un délai de 2 jours ouvrés suivant la souscription de l'abonnement.

Lesronditions générales de VIVAQUA énoncent à l'article 9 que le placement du raccordement
doit être effectué dans le plus court délai possible mais ne prévoient pas "de'de'iai'pouTla

d'eau.

41' Le/_èglement de paris contient des rèeles relatives au fonctionnement des installations
intérieures. Celles-ci couvrent les travaux d'établissement et d'entretien, et les'cas Qui relèvent
de la responsabilité de l'abonné. ---. -..,

42. Le système de comptage est décrit de manière détaillée dans le règlement de Paris. Les l
relatives à l'enregistrement et le relevé de la consommation sont sembFables/'a '

prés.

À Pans, dans le cas où le compteur n'est plus approprié, le remplacement se fait aux frais du
distributeur. À l'inverse, l'article 15. 2 des conditions de VIVAQUA'fait"p'ese''rI ces'"frarsuuur

43. Le règlement de Paris prévoit que si l'abonné refuse de laisser faire les interventions ou
reparations nécessaires sur le dispositif de comptage. Eau de Paris peut'ÏnterromD're^
fourniture après mise^en demeure. Les réparations et'remplacements'sont'réalisTa'uï'fra'te

l distributeur, sauf s'ils sont causés par le fait de l'abonné.'

44. Eau^de Paris délivre au moment de la souscription de l'abonnement toute information utile
sur les mesures à prendre pour protéger le compteur contre le gel et les chocs'. A~nouveaus
cette initiative d'information des consommateurs est une source d'inspiration^

IV.2.8 Paiements

A. Paiement des branchements

45' Le_reglement de paris prévoit des disPOsitions relatives à la création, la modification et le
r!nforcement, de branchement- II envisage aussi le cas de demande de"depiacementl d'e
compteur et de reprise d'un branchement fermé.

Les conditions générales de VIVAQUA pourraient être complétées à cet égard.

Paiement des ournitures d'eau et des redevances du s sterne de corn ta e

46' .Les_conditions Sénérales de VIVAQUA pourraient être améliorées. Premièrement, une partie
mformative sur la composition de la facture et les grands principes régissant'ia~'tarifioti^n 7e
l'eau serait utile. Cela contribuerait à sensibiliser les abonnés'T'une "consommation
respectueuse de l'environnement, notamment la notion du coût-vérité.

Au niveau de la facture, les modalités de paiement ainsi que les délais appliqués aux retards
paiement diffèrent d'un règlement à l'autre.

47' Y!WQUA pourrait s'inspirer des mes"res prévues dans le règlement de Paris relatives aux
difficultés de paiement. À Bruxelles, le mécanisme d'aide aux personnes aya'nt'deTdÏffi'cultéî

B.
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à payer leurs factures d'eau est le Fonds social de l'eau.
relatives aux conditions d'accès à ce fonds.

serait utile de détailler les règles

48. VIVAQUA pourrait également, à l'instar de Paris, établir une liste récapitulative des frais et
pénalités auxquels s'expose l'abonné. Cela couvre les frais d'accès au service, de fermeture,
de réouverture, de renforcement du branchement et divers autres frais.

IV.2.9 Interru tions et restrictions du service

49. Le règlement de Paris énumère les circonstances dans lesquelles les interruptions et les
restrictions du service peuvent avoir lieu. Cela est conforme à l'obligation de continuité du
service public, celui-ci devant être fourni de manière régulière, sauf dans les cas prévus par la
réglementation. C'est le cas du cas de force majeure, des travaux et de la lutte contre
l'incendie. Ces cas particuliers impliquent des obligations en matière d'information des
abonnés.

Les conditions générales de VIVAQUA prévoient à l'artide 34 que VIVAQUA se réserve le droit
d'imposer des restrictions aux usagers si, selon son appréciation, les circonstances l'exigent.
VIVAQUA pourrait compléter cette disposition en indiquant quelles situations sont visées et
les obligations d'information qui en découlent.

VIVAQUA pourrait s'inspirer de VMM, qui indique à l'article 3, §2 que les interruptions ou
restrictions sont envisageables en cas de travaux de réparation, renouvellement, modification,
déplacement ou entretien, en précisant que leur étendue et leur durée doit être limitée au
minimum afin de créer le moins de désagrément possible pour les clients. Ceux-ci sont
informés de la réalisation des travaux en principe trois jours à l'avance.

IV.2. 10 Information et réclamations

50. Il serait utile de prévoir une section relative à l'information des consommateurs ainsi qu'aux
possibilités de réclamation.

Les conditions générales de VMM contiennent des chapitres intitulés « Toegang en
Informatie » et « Klachtenbehandeling en rapportering ». Le distributeur tient à disposition du
client les informations relatives à la pression et au débit de l'eau. L'abonné reçoit également,
par téléphone, Internet ou courrier, les informations récentes relatives à la qualité et la
fourniture de l'eau potable dans sa zone de distribution. Le distributeur fournit sur simple
demande une brochure d'information relative à la facture d'eau intégrale. La brochure est
envoyée à tout nouveau client avec sa première facture. Des efforts pourraient être fournis
afin d'encourager la diffusion active de l'information, et non se contenter de la mise à
disposition sur demande.

En outre, à Paris, des points d'information spécialisés sont à disposition des abonnés, auxquels
ces derniers peuvent adresser leurs questions et demandes d'information ou de
documentation.

Cela permet de renforcer la confiance dans le service public fourni, conformément au principe
de proximité des pouvoirs publics avec les citoyens.

Dans le règlement de Paris, les réclamations doivent être introduites par écrit, à l'adresse
figurant sur les factures. Eau de Paris s'engage à fournir une réponse écrite motivée dans les 5
jours.
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Lta rticle48 des.conditions générales de VIVAQUA prévoit que toute réclamation relative aux

sommes facturées doit être introduite par écrit dans les 12 mois suivant rétablissement deï

IV.2.11 Traitement des données ersonnelles

5L s"Jte à l'entree en vie"eur. du règlement général sur les données personnelles, il convient
attentif à cet aspect de la question.

yl vAQUAé"onc:e à ''article 4 les finalités du traitement des données à caractère personnel.
Cette disposition pourrait être complétée par les droits des usagers en matière'de traitement
ï, -données. personnelles'tel que le droit à la '.ectification'par" exemple''(prev7pa'r"le

^règlement de Paris semble le plus complet à cet égard. Il indique que le fichier informatiq
des données relatives aux usagers et aux abonnés est déclaré a la Commission nationaîe1 de

nnformatique et des libertés. Il énonce les finalités et informe la"personne'deTon"dro 
d'information complémentaire, droit d'accès et droit de rectification^L'abonneou"i;i
peut exercer ces droits auprès d'Eau de Paris, à l'adresse indiquée sur les factures.

*** * ***
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±î
J3
3

e
(U
ai

J=

+rf

s
-0

c~
£
3

s
Tî

s

+-'
e
re

-K;

s

l
3
0
^

3
^

(U
-0
e

(U
T!
3
0
^

£
~c

iï
s

-a)
-0

-a

e

60
E
4->

3

.s
fï

s

^
l
e

s

s
(D

Il
sl
e ?

e
0

v

l
£

s
V
^

<u
w

0
a.
E

.a

ti

2
u

w

Ï
l

0)
?
s
j
8
u

s

e
0

ï

^
i.
a:
ro

l
10

§
s

3
n

a»
v

s
l
l
l
s
'(B

§ § '^ -s
.<U -Q

llji
l il J
^ âê:°
.S £ ^ S

a»

5
G
3

<

v

3.
.
0-

s
.»
Q.

<u
^

3
ro
(D

'£ 111
s l-s l

.El § l
"0

^^

S! 2 J
s's
fis
l
(C

a o 3^S
£ t ° .".
.

11 f ï
-re ai j=

1115
§ilï
1111

l'
i î
^1
Il
J£
l-'
!t
(D a.

Il

ÎÏ



u <y ai
^ ^ ai
^>î 5

m <u

S e -5

-s
il
£ ^
£ =

11
r!
ai <u
bo .0

^
^ ^^
a. M

li5 11
>js (M a. ro

un
1111

s "l

0-0 . 0-
S Q-3

-ai ^
ro -0 Q.

s

N m in U3



<s
s
v

2

l
E
3l
n

a»
.D
g
i

!
w

ïï
s

£
£
<u

-e
u>
10
u

ç:
ai
s
£
tl)
3i
<u

£

-l
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LAW FOR BETTER LIVING
6 août 2018

TABLEAU COMPARATIF
CONDITIONS GÉNÉRALES DE DISTRIBUTION D'EAU

EAUDEPARISETVIVAQUA

Méthodolo ie

Le présent tableau a pour objet de comparer les conditions générales de distribution d'Eau de
ParisetdeVIVAQUA.

Le règlement d'Eau de Paris étant généralement plus complet, sa structure est utilisée comme
cadre de référence. Les deux premières colonnes reprennent dans l'ordre, article par article, les
dispositions du règlement d'Eau de Paris. La première colonne indique le titre ou le sujet, la
seconde le contenu de la disposition.

Nous avons ensuite entrepris d'identifier pour chaque disposition, son équivalent dans tes
conditions générales de VIVAQUA. Les dispositions pour lesquelles nous n'avons pas trouvé
d'équivalent chez VIVAQUA sont marquées par l'indication « N/A ».

l Introduction

1. 1 ualité et rovenance de l'eau

Provenance de l'eau

Garantir la pression

Qualité de l'eau

EAU DE PARIS

-La moitié de l'eau potable provient
d'eaux souterraines captées dans
les régions XY.
-Elles sont acheminées jusqu'à Paris
par 3 aqueducs principaux.
-Elles sont traités dans les usines XY.

-Protection des points de captage et
actions de lutte contre la pollution.
Programmes spécifiques pour
préserver la qualité de l'eau et
atteindre le bon état écologique.
-EDP fait tout pour que la pression
soit suffisante (évaluée à 2, 5 bars).
-Dispositif de relevage des eaux et
châteaux d'eau.

-Contrôle du ministère de la santé.
EDP surveille la qualité, du
prélèvement à la livraison.

VIVAQUA
N/A.

-Pas de pression minimum garantie.
Art. 32 : V n'est pas responsable des
dommages qui pourraient résulter
d'une variation de la pression ou
d'une insuffisance de débit pour
quelque cause que ce soit, sauf dolou
faute lourde.

-Art. 32: Sauf respect des
dispositions légales et réglementaires
relatives à l'eau alimentaire, V ne



-Résultats affichés chaque mois en
mairie d'arrondissement et
synthèse annuelle par courrier avec
une facture.
-Composition minérale de l'eau.

garantit pas l'invariabilité des
caractéristiques de l'eau.
Elle n'est pas responsable des
dommages résultatnt d'une
modification des caractéristiques,
sauf dol ou faute lourde.

-Art. 33 : Respect des dispositions de
l'arrêté du Gvt RBC 24/01/02 relatif à
la qualité de l'eau distribuée par
réseau.

V est responsable jusqu'à la frontière
entre le réseau public et l'installation
privée.

Si eau froide non fournie au public, la
responsabilité de V est limitée à : i)
preuve de la potabilité et ii) conseils
relatifs à l'amélioration de
l'installation privée.
Si eau froide fournie au public: i)
preuve de la potabilité ; ii) conseils
relatifs à l'amélioration de
l'installation privée ; iii) informer Bxl
Envi et iv) vérifier que l'abonné
informe le public. Si menace sérieuse,
V doit, après avis de Bxl Envi,
interrompre la fourniture.

1.2 Accèsàl'eau

Faciliter l'accès à l'eau, en particulier pour les personnes les plus démunies.
Aider au paiement des
factures

Éviter
d'eau

-Mesures d'aides préventives
propre à Paris pour le paiement des
charges locatives.

-Fonds de solidarité pour le
logement.
-Reports d'échéance.
-Correspondant solidarité eau.

les coupures -Mettre tout en ouvre pour éviter
les coupures dans les immeubles
habités.

Points d'information

Écouter et prendre en
compte les

préoccupations

Aide aux SDF

-Points d'info spécialisés dans la
résolution des difficultés de
recouvrement par des acteurs
sociaux formés.

-Contact avec les associations de
représentants des occupants et des
bailleurs sociaux, membres de
l Observatoire parisien de l'eau.
-Via le CPAS ou maraudes : plans
des points d'eau disponibles ou
distribution d'eau.

N/A.

Périodes où l'absence de coupures
est garantie. Art. 45.4: Aucune
interruption de la fourniture d'eau à
des fins domestiques du 1er juillet au
31 août et du 1er novembre au 31
mars, sauf raisons techniques ou de
sécurité.

N/A.

N/A.

N/A.
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2 Dis ositions énérales

2.1 Ob'etdurè lement

Quel type d'eau ?

Dispositions
particulières

-Eau potable destinée aux besoins
domestiques, publics, aux activités
professionnelles, commerciales et
artisanales et à la protection contre
l'incendie.
-Eau non potable destinée
essentiellement aux besoins

spécifiques des services municipaux
et d'autres abonnés sous certaines

conditions.

-Alimentation des voies privées
-Distribution de l'eau non potable
-Individualisation des contrats de
fourniture d'eau en habitat collectif
-Récupération et usages des eaux
de pluie à l'intérieur et à l'extérieur
des bâtiments

-Contrôle des ouvrages de
prélèvements, puits et forages, des
ouvrages de récupération des eaux
de pluie ainsi que des installations
privatives de distribution d'eau non
potable.

Eau potable uniquement.

N/A.

2.2 Obli ations du distributeur

Fourniture

Continuité du service

Information

Réponse

Qualité

Circonstances

exceptionnelles
justifiées

Fournir de l'eau à tout candidat à
l'abonnement.

Assurer la continuité.

Communiquer les informations
techniques nécessaires à la
réalisation et au coût du
branchement.

Répondre à chaque demande
d'abonné.

-Fournir à tout abonné une eau de
qualité et communiquer les
justificatifs de la conformité de
l'eau en matière de potabilité à
toute personne qui en fait la
demande.

-Une synthèse de la qualité de l'eau,
établie par le ministère en charge
de la santé, est communiquée
chaque année avec une facture.
L'abonné en informe
obligatoirement les occupants,
notamment par affichage.

Force majeure, travaux, incendie :
service exécuté selon les

dispositions prévues.

Pas d'obligation claire.

N/A.
N/A.

N/A.

Information disponible sur demande.
Art. 33.4 : Tout consommateur peut
obtenir auprès de V les informations
adéquates et récentes sur la qualité
des eaux alimentaires.

Pas de circonstances exceptionnelles
énoncées clairement. Appréciation
discrétionnaire. Art. 34 : V se réserve
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Fonctionnement de la
distribution

Pression

-EDP responsable du bon
fonctionnement de la distribution.
-Branchements et compteurs
généraux établis sous sa
responsabilité.

-Pression minimale garantie en tout
point du réseau : 2, 5 bars.

2.3 Modalités de fourniture d'eau

Raccordement -Toute personne désireuse de se
raccorder doit communiquer à
l'appui de sa demande à EDP les
usages de l'eau et les
renseignements nécessaires à la
détermination de ses besoins, au
droit du compteur.
-La fourniture se fait uniquement au
moyen de branchements munis de
compteurs généraux dans le cadre
d'un contrat d'abonnement.

Toute fourniture d'eau potable fait
l'objet d'une facturation au tarif en
vigueur.

sans Tout raccordement sans contrat

d'abonnement ou tout puisage
effectué sans l'accord préalable
d'EDP est interdit.

des La limite de responsabilité entre le
service public et l'abonné se situe
au point de livraison :

-aval du robinet d'arrêt, ou à défaut,
-aval du clapet anti-retour, ou à
défaut,

-aval du compteur général.

Facturation

Raccordement

contrat

Limite

responsabilités

2.4 Définition du branchement

le droit d'imposer des restrictions aux
usagers si, selon son appréciation, les
circonstances l'exigent.

Définition de base

Catégories

Le branchement est la conduite
particulière d'alimentation d'un
immeuble depuis, et y compris, la
prise d'eau pratiquée sur la
conduite publique jusqu'au point de
livraison, à l'exclusion du joint de
raccordement aval.

3 catégories de branchements :
-branchements d'alimentation
générale
-branchements de secours contre
l'incendie

-branchements mixtes

Art. l : raccordement au réseau
public de distribution d'eau :
('ensemble des canalisations et
appareillages de V utilisés pour
l'alimentation en eau d'un immeuble
depuis la prise effectuée sur la
conduite-mère jusque et y compris le
raccord aval du compteur, joints
exclus.

N/A.

Pas de catégorisation des
branchements.
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Composition

Intervention

Le branchement comprend, N/A.
d'amont en aval :

-la prise d'eau sur la conduite de
distribution publique
-le robinet de prise en charge
-la canalisation de branchement

-le dispositif de comptage
comprenant un robinet d'arrêt
avant compteur, un compteur

général avec son scellage, un
dispositif de prélèvement pour
analyse d'eau, un clapet anti-retour,
un robinet d'arrêt après compteur
et un système de relevé à distance.
-Il est strictement interdit à toute
personne étrangère au service
d'intervenir sur le dispositif de
comptage.

-Les équipements situés dans le
domaine privé sont sous la garde de
l'abonné.

2. 5 Conditions d'établissement de modification

conformité et d'entretien des branchements ^

Principe -En principe, un brahchement par
immeuble.

-Sur décision du service, plusieurs
branchements distincts peuvent

être établis pour un même
immeuble.

Exception: locaux Les occupants de locaux
commerciaux commerciaux, industriels ou

artisanaux au rez-de-
chaussée peuvent être alimentés
par des branchements distincts du
branchement général de
l'immeuble. Accord de EDP et
autorisation du propriétaire des
locaux, par écrit, produite à l'appui
de la demande de branchement.

Art. 47. 1 : Seule V peut intervenir sur
le raccordement au réseau public de
distribution d'eau.
Art. 47. 3 : II incombe à l'abonné

d'assurer en bon père de famille la
garde des raccordements situés à
l'intérieur de l'immeuble. Il veille

aussi au bon entretien des

installations privées.

de renouvellement de mise en

Art. 11. 1 : Chaque immeuble
alimenté doit disposer d'un
raccordement particulier. V apprécie
les cas où rétablissement d'un ou

plusieurs raccordements
supplémentaires se justifierait.
N/A.

Art. 11. 1 : Afin d'assurer au maximum

le droit à la fourniture d'eau, V peut,
lorsqu'il s'agit de l'alimentation de
plus de 50 logements ordinaires ou
d'immeubles à usage spécial pour
lesquels les interruptions peuvent
être très préjudiciables (ex : maisons
de repos), imposer tout dispositif
technique (ex: raccordement entre
deux vannes).

5|21



2.5.1 Conditions techni ues

Conditions techniques

Délai entre la
réalisation physique
du branchement et son
raccordement au

réseau intérieur

Délai pour procéder
aux dispositions
sanitaires

Partie du branchement
située sous la voie
publique

Dispositif de comptage

EDP réalise les branchements,
détermine le tracé, le diamètre, la
constitution du branchement, ainsi
que le calibre, le type et
remplacement du système de
comptage général.
-Le plus court possible.
-Pas supérieur à une semaine.

21 jours

La partie du branchement située
sous la voie publique jusqu'à la
limite de la propriété à desservir est
installée dans des conditions
particulières.

Le dispositif de comptage doit être
installé le plus près possible des
limites du domaine public :
-soit espace commun de l'immeuble
-soit chambre de comptage dont
remplacement et les dimensions
sont définies par EDP.

2.5.2 Conditions crexécution des travaux

Distributeur exécute,
aux frais de l'abonné

Abonné exécute à ses
frais

-travaux d'installation du
branchement
-travaux de modification demandés
par l'abonné ou rendus nécessaires
par une évolution de la
consommation de l'immeuble

-travaux d'entretien, de réparation
ou de mise en conformité résultant
d'une faute ou négligence de
l'abonné

-travaux de réfection définitive des
chaussées et trottoirs lorsqu'il y a
eu construction ou modification

d'un branchement enterré dans les
conditions fixées au règlement
voirie. Devis.

-travaux de génie civil en propriété
privée rendus nécessaires par la
construction, la modification, la
mise en conformité et le
renouvellement du branchement,
tels que définis au cas par cas par
EDP

-travaux de remise en état des
installations intérieures à la suite

Sur les conditions techniques des
branchements : N/A.
Sur les conditions techniques des
compteurs : Art. 15 : V détermine le
calibre du compteur.

N/A.

Délai relatif au placement du
branchement : Art. 9 : plus court délai
possible.

N/A.
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Distributeur exécute à
ses frais

2. 5.3 Res onsabilités

À la charge
distributeur

du

À la charge de l'abonné

des interventions effectuées sur le

branchement.

-travaux d'entretien et travaux de

renouvellement de la prise sur
conduite publique au point de
livraison
-travaux de mise en conformité

avec les dispositions du présent
règlement.

-La partie du branchement située
sous la voie publique fait partie du
service public de l'eau.
-EDP prend à sa charge les
réparations et dommages.
-EDP est seul habilité à intervenir

pour réparer le branchement,
assurer son entretien et son

remplacement.
-L'abonné doit laisser accessible te
branchement, jusqu'au dispositif de
comptage inclus. En cas
d'impossibilité d'accès, l'abonné
s'expose à des frais et pénalités.
-L'entretien à la charge d'EDP ne
comprend pas : i) les frais de remise
en état des installations mises en
place postérieurement à
rétablissement du branchement ; ii)
les frais de déplacement ou de
modification des branchements

effectués à la demande de
l'abonné ; iii) les frais de réparation
résultant de toute dégradation du
fait de la négligence ou d'une faute
de l'abonné. L'abonné est

responsable de l'environnement du
branchement et doit signaler sans
retard à EDP toute dégradation de
celui-ci.

-La partie du branchement situé en
domaine privé est sous la garde et la
surveillance de l'abonné.

-L'abonné supporte les
conséquences des dommages.

Pas de description claire.
-Art. 11. 2 : Le raccordement doit
demeurer libre de toute entrave. Il

est interdit d'établir toute

construction ou tout revêtement non

démontable à l'aplomb de la partie
souterrain du raccordement. La

responsabilité de V est limitée à la
partie accessible du raccordement.
-Art. 47. 2 : Les travaux d'entretien

sont effectués aux frais de V.
-Art. 54 : Après toute intervention de
V, la remise en état des lieux dans
l'immeuble (réfection des
maçonneries, carrelages, enduits,
peintures, etc. ) est à charge de V, sauf
si l'intervention a lieu à la demande,
dans l'intérêt ou par la faute de
l'abonné. Pour la réparation, V utilise
autant que possible des matériaux de
même espèce, mais sans garantie de
similitude notamment quant à la
teinte.

Pas de description claire.
Art. 18. 1: L'installation privée est
placée, modifiée, réparée et
entretenue par les soins, aux frais et
sous la responsabilité de l'abonné.
Art. 53 : Lorsque la fourniture d'eau
est interrompue sans que ses

délégués aient pu avoir accès à la
canalisation intérieure de

l'immeuble, V ne peut, pour des
raisons techniques, garantir que ta
fermeture des vannes et robinets

placés sur les raccordements ou
canalisations assurent l'arrêt complet
de l'écoulement de l'eau. Elle
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n assume donc aucune responsabilité
du chef d'un tel écoulement. Il
appartient à l'abonné soit de
permettre l'accès à la canalisation
intérieure de l'immeuble, soit de de
demander la résiliation de
l'abonnement.

3 Abonnements

3. 1 Demande de contrat d'abonnement ordinaire

Qui? -Propriétaires ou usufruitiers
d immeubles riverains des voies
pourvues de canalisations
publiques.
-Locataires ou occupants réguliers
de locaux commerciaux, industriels,
artisanaux et professionnels ou
maisons individuelles.

Art. 7 : Toute demande de
placement d'un raccordement ou
d'abonnement doit émaner du
titulaire d'un droit de propriété,
d'usufruit, d'usage, d'habitation, de
superficie ou d'emphytéose sur
l'immeuble ou être revêtue de son
accord exprès.

Copropriété Contrat d'abonnement établi au N/A.
nom du représentant légal des
copropriétaires.

3. 2 Ré les énérales concernant les abonnements
Demande Demande formulée auprès d'EDP.

Contrat

Date de prise d'effet

Conséquences de
prise d'effet

la

-Le pétitionnaire reçoit un contrat
d'abonnement (facture-contrat
incluant le montant des frais
forfaitaires d'accès au service), le
présent règlement et le catalogue
des tarifs et redevances concernant
la gestion des abonnements.
-Le paiement de cette facture-
contrat confirme l'adhésion de
l'abonné aux conditions de son
abonnement et vaut accusé de
réception du règlement.
-EDP peut exiger la signature d'un
contrat d'abonnement ou d'une
convention spéciale.
Le contrat d'abonnement prend
effet à la date :
-soit de la demande, en cas de
transfert ou de reprise
-soit d'ouverture du branchement.
La souscription d'un contrat
d'abonnement entraîne le
paiement, à compter de la date
d effet, du volume d'eau consommé

Art. 8 : La demande de placement est
introduite auprès de V au moyen d'un
formulaire mis à la disposition du
propriétaire et contenant
notamment les données utiles à
l'identification du demandeur.
Art. 10.3 : à la réception du
formulaire de demande dûment
complété et signé, V établit et
adresse un devis, ainsi que les
conditions générales et le formulaire
de demande d'abonnement à
renvoyer dûment signé.

N/A.

N/A.
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Durée

majoré des redevances et taxes
diverses assises sur cette
consommation et de la redevance
d'abonnement.

Durée indéterminée, sauf N/A.
résiliation.

3.3 Résiliation des abonnements

Résiliation par EDP

Résiliation par -A tout moment
l'abonné -Par téléphone ou par lettre simple.

EDP peut demander une
confirmation par lettre
recommandée.

-L'abonnement prend fin dans un
délai de maximum 15 jours à
compter de la date de réception de
la demande.
-Facture d'arrêt de compte.

-La résiliation peut être refusée
pour des raisons d'hygiène ou de
sécurité.

-L'approvisionnement peut être
poursuivi dans les cas d'occupation
par des tiers ne justifiant d'aucun
droit ni titre.
-L'abonné reste responsable des
effets de la résiliation demandée.
-En cas de non-respect par l'abonné
des dispositions de la
réglementation sanitaire ou des
dispositions du présent règlement.
-Par lettre recommandée avec avis
de réception.
L'abonnement prend fin 15 jours
après l'envoi de la lettre
recommandée.

Si procédure de liquidation
judiciaire engagée à rencontre d'un
abonné, EDP a la faculté de résilier
immédiatement l'abonnement et
de procéder à la fermeture du
branchement après un délai de 15
jours suivant la date du jugement
d'ouverture de la procédure, à
moins que dans ce délai,
l'administrateur judiciaire ou le
mandataire judiciaire à la
liquidation n'ait demandé par écrit
à EDP de maintenir la fourniture
d'eau.

Fermeture du À défaut de changement immédiat
branchement d'abonné, le branchement est

fermé et le système de comptage
peut être déposé passé un délai de
15 jours. EDP peut procéder à la

Cas de la liquidation
judiciaire

Art. 12. 2: L'abonné peut résilier
l'abonnement, par lettre
recommandée adressée à V. La
résiliation prend effet à l'expiration
du mois suivant celui durant lequel le
préavis a été donné. Cette résiliation
n'est recevable que si l'immeuble est
inoccupé ou si les occupants
marquent leur accord écrit à ce sujet.

Art. 12. 1 : V a, en tout temps, le droit
de mettre fin à l'abonnement par
lettre recommandée, adressée à
l'abonné, moyennant préavis d'un
mois. La résiliation prend effet à
l'expiration du mois suivant celui
durant lequel le préavis a été donné.

N/A.

Art. 13. 2 : La résiliation entraîne de

droit l'enlèvement du compteur et le
sectionnement du raccordement aux

frais de la partie renonçante. Dans
l'immeuble pourvu de plusieurs
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Décès de l'abonné

Responsabilité

déconnexion du branchement de la
conduite publique, à titre
conservatoire.

-Poursuite de ('abonnement, sauf
demande de résiliation ou
changement d'abonnement de la
part des héritiers ou des ayants
droit.

Tout ancien abonné ou ses héritiers
ou ayants droit restent
responsables vis-vis d'EDP de toutes
les sommes dues en vertu de son
abonnement.

3.4 Abonnements ordinaires

Tarifs -Prix de fourniture au m3

correspondant au volume d'eau
consommé.

-Redevance d'abonnement.

Modalités de facturation précisées
dans un autre article.

compteurs de V, la résiliation pour
partie de l'immeuble entraîne le
sectionnement de la dérivation qui la
dessert et l'enlèvement du compteur.
N/A.

Art. 13. 3 : Les sommes dues par
labonné à quelque titre que ce soit
deviennent de plein droit et
immédiatement exigibles en totalité
par le seul fait de cette résiliation.

3.5 Abonnements tem oraires

Principe

Contrat

Facturation

Responsabilités

Point de livraison

-Alimentation en eau d'entreprises
de travaux dans le cadre de travaux,
d'expositions, de manifestations
intermittentes, de forains, etc.
-Consentis par EDP à titre
exceptionnel, pour une durée
limitée de 3 mois.

-Contrat d'abonnement (facture-
contrat incluant le montant des
frais forfaitaires d'accès au service)
et règlement.
-Facturation en fonction du volume
consommé.

-Relevé effectué lors de la pose du
matériel et lors de la dépose à la fin
de l'abonnement. À défaut de
relevé, une facture est éditée sur la
base de la consommation estimée
par EDP, s'appuyant sur les besoins
déclarés par l'abonné.
Les dommages dus à l'existence et
au fonctionnement du
branchement temporaire sont à la
charge d'EDP sauf si faute ou
négligence de l'abonné.
Le point de livraison du
branchement temporaire est validé
par EDP et ne peut être changé sans
son autorisation.

Art. 17.1 : V a la faculté d'accorder à
titre précaire aux entrepreneurs de
travaux, forains et autres usagers
temporaires, une prise d'eau
provisoire.

N/A.

Art. 17.2 : Tout défaut de paiement
entraîne, après mise en demeure, la
reprise du matériel mis à disposition
par V, et la facturation de tous les
frais relatifs à cette opération, sans
préjudice de poursuites judiciaires.

N/A.

N/A.
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3.6 Abonnements exce tionnels

Principe

Contrat

Fin

-EDP se réserve le droit, dans N/A.
l'hypothèse de l'occupation d'une
propriété privée par des tiers ne
justifiant d'aucun droit ni titre, de
poursuivre l'alimentation en eau de
la propriété, nonobstant la
demande de résiliation
d'abonnement ou de coupure d'eau
formulée par le propriétaire.
-Alimentation accordée à titre
exceptionnel, pour une durée
limitée, sans qu'il puisse être fait
obstacle à l'exécution d'une
décision de justice.
Convention conclue avec le N/A.
représentant des occupants du local
ou de ta personne dûment
mandatée par eux, qui s'engagera à
assurer le paiement à compter de la
date d'effet de la convention, de la
facture correspondant au volume
d'eau consommée.
La convention prendra N/A.
immédiatement fin en cas
d'exécution d'une décision de
justice prononçant l'expulsion des
occupants sans droit ni titre.

3.7 Nouveaux services ro osés avec l'a bonnement

Service de base -Agence en ligne d'EDP dénommée N/A.
Nové.
-Permet de suivre sa consommation
en ligne, d'effectuer des règlements
et de souscrire à des services

d'alerte.
-Le suivi des consommations et le

système d'alerte sont disponibles
dès lors que le dispositif de
comptage est équipé d'un système
de relevé à distance connecté au
réseau de télé-relevé.

Services à la carte -Services nécessitant un N/A.
paramétrage particulier ou un
développement spécifique.
-Sous réserve que le dispositif de
comptage est équipé d'un système
de relevé à distance connecté au
réseau de télé-relevé.

-Ces services font l'objet d'une
facturation à l'abonné.

Documents Les documents d'information, les N/A.
d'information conditions d'accès à ces services, les

tarifs pour les services payants et
les conditions générales
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d'utilisation sont disponibles sur
simple demande auprès d'EDP.

3. 8 Abonnements articuliers our lutte contre l'incendie
Conditions générales
des abonnements
Installations

intérieures de lutte
contre l'incendie

Résiliation des
abonnements pour
lutte contre l'incendie

N/A.

N/A.

N/A.

4 Branchements dis ositifsdecom ta e et installations intérieures
4. 1 Mise en service des branchements et s sternes de corn ta e

Réalisation et mise en
service

Branchement

antérieurement fermé
Délai

Contrôle sanitaire et
de désinfection

-La réalisation du branchement n'a
lieu qu'après paiement à EDP du
montant de l'acompte.
-La mise en service est effectuée
après paiement du solde du
montant des travaux.

Si branchement existant, EDP doit
fournir de l'eau dans un délai de 2
jours ouvrés suivant la souscription
de l'abonnement.
Effectué par EDP, aux frais du
demandeur. La procédure relative à
ces contrôles et leurs coûts sont
portés à la connaissance de
l'abonné lors de la demande de
raccordement du branchement au
réseau.

4. 2 Installations intérieures de l'abonné fonctionnement ré les énérales
Travaux

d'établissement
d'entretien

-Effectués aux frais de l'abonné, par
et les installateurs particuliers de son

choix.

-EDP peut refuser l'ouverture d'un
branchement si les installations
intérieures sont susceptibles de
nuire au fonctionnement normal de
la distribution publique.

Responsabilité -L'abonné est le seul responsable
des dommages causés par
rétablissement ou le
fonctionnement de ses installations
intérieures, sauf faute ou
négligence d'EDP.
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Vérification

Étanchéité après
coupure d'eau et
autres précautions

Interdictions

-L'entretien, le renouvellement et la
mise en conformité des installations
intérieures incombent à l'abonné.

-L'abonné est responsable de la
dégradation de la qualité de l'eau
dans les installations intérieures.
-Lorsque les installations intérieures
sont susceptibles d'avoir des
répercussions nuisibles sur la
distribution publique ou ne pas être
conformes aux dispositions
sanitaires réglementaires, EDP,
l'autorité sanitaire compétente ou
tout organisme mandaté par elle,
peuvent procéder à leur
vérification.

-En cas d'urgence ou de risque pour
la santé publique, le branchement
peut être fermé d'office, sans
préavis ni indemnité.
-Les abonnés et usagers s'assurent
de l'étanchéité des installations

intérieures, notamment les robinets
de puisage, pour éviter les
inondations lors de la remise en

eau.

-Ils prennent toutes les précautions
pour éviter tout accident aux
appareils.
L'abonné n'est pas autorisé à :
-user de l'eau autrement que pour
son usage personnel et celui de ses
locataires

-pratiquer tout piquage ou orifice
d'écoulement sur le tuyau
d'amenée de son branchement,
depuis sa prise sur la canalisation
publique jusqu'au compteur
général
-modifier les dispositions du
dispositif de comptage général, ou y
adapter un dispositif
complémentaire, en briser les
scellés, démonter le compteur...
-faire sur son branchement des

opérations autres que la fermeture
ou l'ouverture du robinet d'arrêt
situé à l'aval du compteur général
-utiliser des canalisations enterrés

de la distribution publique pour
constituer des prises de terre et
utiliser des canalisations d'eau
intérieures pour la mise à la terre
des appareils électriques.

Art. 20.3 : Sauf en cas d'incendie, il
est interdit à tout abonné d'alimenter
en eau de la distribution un autre

immeuble au moyen d'un dispositif
quelconque.
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4.3 Installations intérieures de l'abonné - cas articuliers
Canalisations

alimentées par de
l'eau ne provenant pas
de la distribution
publique d'eau
potable
Immeuble alimenté

par plusieurs
branchements reliés à
des conduites
publiques
Branchements

desservant des

installations utilisant
l'eau à des fins non
domestiques et
comportant des

risques de
contamination pour le
réseau

4.4 Manouvre des robinets et démonta e des branchements

Manouvre et EDP est seul habilité à manouvrer
démontage le robinet de prise sur conduite

publique et à démonter tout ou
partie du branchement ou du seul
dispositif de comptage général.

Art. 47. 1 : Seule V peut intervenir sur
le raccordement au réseau public de
distribution d'eau.

4. 5 S sterne de corn ta e corn teurets sterne des relevés à distance
fonctionnement entretien

: ré ime relevés

Enregistrement de la
consommation

Contrôle de la

consommation

Compteur

Installation

dispositifs
des

L'enregistrement est assuré au
moyen d'un ou de plusieurs
systèmes de comptage généraux
placés sur le branchement.

-Labonné peut à tout moment
contrôler lui-même la
consommation indiquée au
compteur général.
-EDP n'est pas responsable des
variations de ces consommations ni
de leur surveillance.

Le comptage est assuré par le
compteur d'eau, Si possible, EDP
équipe ce compteur d'un dispositif
de relevé à distance et en assure
son entretien.

-Toutes les facilités doivent être
accordées par l'abonné à EDP pour
l'installation à l'intérieur ou le cas
échéant à l'extérieur de ('immeuble.

Art. 37: L'enregistrement de la
consommation est assuré au moyen
du ou des compteurs de l'indication
qu'ils fournissent sont seules prises
en considération.

Art. 38.2: Le relevé de la
consommation n'implique pas le
contrôle de la consommation, qui
incombe à l'abonné.
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Relevé de
consommation

la

-L'abonné qui n'aura pas permis à
EDP d'accéder au système de
comptage dans le délai de 10 jours
après mise en demeure supportera
des frais.

Si pas de dispositif de relevé à
distance, EDP procède à un relevé
manuel des compteurs avec une
périodicité semestrielle.

Propriété

Remplacement

Relevé, contrôle ou
entretien

Fonctionnement
défectueux ou absence

de relevé

Réparations

Le dispositif de comptage à installer
sur les branchements est fourni par
EDP.
Aux frais d'EDP

-Toutes les facilités doivent être
accordées à EDP pour le relevé, le
contrôle ou ['entretien du système
de comptage général.
-Si l'impossibilité d'accéder au
compteur général aurait pour
conséquence d'empêcher EDP de
constater l'existence d'une fuite
visible sur branchement, la
responsabilité de l'abonné sera
engagée.
La consommation est estimée, sauf
preuve contraire, sur la base de la
consommation observée, dans le
cas où il y a eu mesure de
consommation faisant apparaître
une évolution significative.

-Si l'abonné refuse de laisser faire
les interventions ou réparations
nécessaires sur le dispositif de
comptage, EDP est en droit
d'interrompre la fourniture de l'eau
après mise en demeure non suivie
d'effet dans les 15 jours.
-Les réparations et remplacements
sont réalisés aux frais d'EDP, sauf
détérioration ou usage anormal du
fait de l'abonné ou résultant d'une
défaillance de sa part au regard de

Art. 38. 1 : V effectue le relevé de la
consommation lorsqu'elle l'estime
nécessaire.
Art. 38.3 : Le relevé des index de
compteurs s'effectue par V ou par
l'usager ou l'abonné, à la demande et
sous les instructions de V. En cas de

carence de l'usager et de l'abonné, V
estime en équité les volumes d'eau
utilisés, sans préjudice pour l'usager
et l'abonné de se voir contraintes de
permettre l'accès au compteur par
décision judiciaire.

Art. 15. 2 : Lorsque le calibre du
compteur n'est plus approprié aux
volumes d'eau à fournir, le

remplacement de cet appareil
s'effectue aux frais de l'abonné.
Art. 36 : L'abonné ou l'usager doivent
permettre aux délégués de V
d'accéder facilement, sans danger et
en tout temps, aux raccordements,
en ce compris le ou les compteurs, et
aux installations privées pour y
procéder à toute constatation et
vérification jugées nécessaires,
notamment en vue de permettre une
facturation correcte.

Art. 50: Lorsque l'étalonnage d'un
compteur ou le relevé de la
consommation indique un défaut de
fonctionnement, le volume d'eau
fourni au cours de la période durant
laquelle le compteur a été défectueux
est déterminé en équité.
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Information

ses obligations de garde et de
surveillance.

-Tout remplacement et toute
réparation de compteur dont le
dispositif de scellés aurait été
enlevé, ouvert ou démonté, ou dont
la détérioration serait due à une
cause étrangère à la marche
normale d'un compteur, sont
effectués par EDP aux frais de
l'abonné selon les tarifs en vigueur.
EDP délivre à l'abonné, lors de la
souscription de l'abonnement,
toute information utile sur les
mesures à prendre pour assurer la
protection du compteur contre le
gel et les chocs.

N/A.

4. 6 Corn teurs et vérification

Vérification par le
distributeur

Vérification
l'abonné

par

Étalonnages

Conséquences du
constat d'un compteur
défectueux

Frais

Les compteurs sont vérifiés par EDP,
à ses frais, aussi souvent qu'il le juge
utile.

Labonné peut demander à tout
moment la vérification de son
compteur. Le contrôle est effectué

par EDP en présence de l'abonné,
sous forme d'un jaugeage lorsque
les caractéristiques du compteur et
la disposition de l'installation le
permettent. Dans le cas contraire
ou en cas de contestation, l'abonné
peut demander la dépose du
compteur en vue de son
étalonnage.

EDP informe préalablement
l abonné des prix de dépose et pose
du compteur et du coût de
('étalonnage.

-Si le compteur n'est pas conforme,
les frais de vérification sont
supportés par EDP. La facture sera
rectifiée par EDP.
-Si le compteur est conforme, les
frais de vérification sont à charge de
l'abonné.

Art. 49. 1 : L'abonné ou l'usager a le
droit de demander le contrôle du
compteur de V.

Art. 49. 1 : L'étalonnage
contradictoire a lieu par les soins du
service de la métrologie.

Art. 50: Lorsque l'étalonnage d'un
compteur ou le relevé de la
consommation indique un défaut de
fonctionnement, le volome d'eau
fourni au cours de la période durant
laquelle le compteur a été défectueux
est déterminé en équité.
Art. 49.2 : Les frais sont à la charge du
demandeur lorsqu'il est reconnu que
le compteur fonctionne
correctement.
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Paiements

5. 1 Paiement des branchements

Création, modification
et renforcement de

branchement

Demande de
déplacement de
compteur et de reprise
d'un branchement
fermé

-A la demande de l'abonné N/A.
-Paiement par le demandeur
-Devis établi par EDP
-Acompte de 50% lors de
l'acceptation du devis
-Paiement du solde en fin de

travaux, avant la mise en service.

-A la demande de l'abonné N/A.
-Paiement par le demandeur du
coût des travaux

-Devis établi par EDP
-Paiement de intégral du montant
du devis lors de son acceptation.

5.2 paipmpnt des fournitures d'eau et des redevances du s sterne de com ta. e

Composition de la Trois parts principales :
facture d'eau -coût de la production de l'eau et de

sa distribution. Le coût de

l'abonnement est fonction du
diamètre du compteur.
-coût de la collecte des eaux usées,
de leur transport et de leur
traitement

-redevances instituées par divers
organismes publics.
La facture d'eau est composée de la
somme de ces coûts, auxquels
s'ajoute la TVA.

Principes de -Bases tarifaires incitant à une
facturation consommation respectueuse de

l'environnement.

-Redevances annuelles
d'abonnement payables par
trimestre. Ces redevances sont

facturées au proprata temporis de
la durée de l'abonnement dans le

trimestre.

-Au minimum 4 factures par an, sauf
en cas de paiement fractionné par
prélèvements mensuels.
-Abonnements > 10 000 m3 /an :

factures d'acomptes intermédiaires
Modalités de -Facture exigible dès son émission.
paiement -Payable dans son intégralité, dès sa

réception.
-Les modes de paiement possibles
sont indiqués sur la facture.

N/A.
Art. 39 : La tarification de la

distribution d'eau est celle adoptée
par V et les communes de la RBC dans
le respect des prescriptions légales et
réglementaires. Elle fait l'objet d'une
information générale disponible sur
simple demande, de même que le
prix des prestations assurées par V.

Art. 41. 1 : V détermine le moment et

la fréquence de la facturation. Elle
peut procéder à des facturations
prorata temporis et à des facturations
par acompte.

Retard de paiement -Après 20 jours, lettre de relance et
montant majoré de 15 euros.

Art. 43. 1 : Les sommes dues à V sont

payables dès réception de l'invation à
payer ou dans le délai indiqué.
Art. 43. 2 : Dans tous les cas, les
sommes facturées doivent faire

l'objet d'un paiement global et V n'a
pas à tenir compte d'une quelconque
répartition.
Art. 45. 1 : Les factures de

consommation d'eau, de redevance
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Difficultés de
paiement

Écrêtement des
factures liées à une
augmentation
anormale de la

consommation d'eau

-Si la facture n'est pas acquittée
dans le délai de 40 jours après sa
date d'émission, EDP adresse une
mise en demeure de payer.
-Si la mise en demeure n'a pas été
suivie de paiement après un délai
de 30 jours suivant sa notification,
les poursuites engagées par EDF
sont aux frais du redevable.
-Sauf mise en ouvre des
dispositions relatives au difficultés
de paiement, le branchement peut
être fermé jusqu'à paiement
intégral des sommes dues, 15 jours
après la mise en demeure. La

réouverture intervient après
paiement de l'arriéré et des frais de
fermeture et de réouverture.

-La résiliation est prononcée après 3
mois suivant la fermeture du
branchement. La fermeture du
branchement ne suspend pas le
paiement des redevances tant que
l'abonnement n'a pas été résilié.
-Si la réouverture intervient plus de
15 jours après la fermeture,
obligation de désinfection aux frais
de l'abonné.

d'abonnement et autres, doivent être
payées dans les 15 jours de calendrier
suivant la date de leur envoi. À défaut
de paiement dans le délai prescrit, un
avis de rappel est émis. Une mise en
demeure est adressée au destinataire
de la facture à partir du 15eT jour de

calendrier suivant la date d'envoi du
rappel dont question ci-dessus. Elle
signale les mesures applicables si le
défaut de paiement subsiste encore
plus de 15 jours.
Art. 45.2: Le rappel et la mise en
demeure donnent chacun lieu à la
facturation de frais administratifs
forfaitaires déterminés chaque année
par V.
Art. 45.3: En outre, V se réserve
expressément la possibilité de faire
application des dispositions de la loi
du 2 août 2002 concernant la lutte
contre les retards de paiement dans
les transactions commerciales.
Art. 45.4: V dispose du pouvoir
d'interrompre les fournitures
convenues, sans autres formes que
celles prescrites par les conditions
générales et particulières, lorsque la
distribution d'eau s'effectue au
bénéfice d'une personne morale ou
du titulaire d'une profession libérale,
d'une activité commerciale,
artisanale, industrielle, de services ou
administrative, sans que cette liste
soit limitative.

Lorsque la distribution s'effertue à
des fins domestiques au bénéfice
d'une personne physique résidant ou
étant domiciliée dans l'immeuble à
usage d'habitation pour lequel le
raccordement ou l'abonnement a été
réalisé, V ne peut interrompre
unilatéralement la fourniture.

N/A.

N/A.

5. 3 Frais d'accès au service de fermeture de réouverture de renforcement du
; et divers- énalités
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5.4

Frais et pénalités à -vérification du compteur sur banc
charge de l'abonné d'essai

-déplacement pour fermeture ou
réouverture du branchement à la
charge de l'abonné
-déplacement pour procédure
interrompue de fermeture de
branchement

-frais pour rendez-vous non honoré
par l'abonné
-prestations complémentaires
fournies à la demande de l'abonné
-accès au service, exigible lors de la
souscription d'un abonnement
-déplacement pour affichage d'avis
de fermeture du branchement
-déplacement pour relevé de
compteur impossible (non accès)
-déolcaement pour relevé du
compteur (refus de pose de télé
relevé)
-suppression du branchement en
plomb non réalisable du fait de
l'abonné
-pénalités pour non respect du
règlement : prise d'eau
frauduleuse, utilisation d'appareils
interdits, manouvre de robinets et
de vannes sur le réseau non
autorisées, retour d'eau dans le
réseau public.
Les différents tarifs et redevances
sont disponibles sur les sites
Internet.

Paiement des restations et fournitures d'eau relatives aux abonnements our lutte
contre l'incendie branchement de secours incendie

N/A.

5. 5 Partici ation à l'extension ou au renforcement du réseau

Participation au Si l'atimentation d'un branchement
financement des nécessite, lors de sa création ou à la
travaux suite d'une augmentation

conséquente des consommations,
le renforcement ou l'extension du
réseau public, une participation au
financement des travaux

correspondants pourra être
instituée par le Conseil de Paris,
conformément aux dispositions du
code de l'urbanisme.

N/A.
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6 Interru tions et restrictions du service de distribution
Interruption et
perturbation résultant
de cas de force
majeure, de travaux et
de l'exploitation du
service

Restrictions à
l'utilisation de l'eau et
modification des

caractéristiques de
distribution

Restriction de
l'utilisation de l'eau en
cas de lutte contre
l'incendie

-EDP ne peut être tenu responsable,
sauf faute avérée de sa part ou
exploitation anormale du service.

-EDP informe par voie d'affichage
les abonnés au moins 2 jours ouvrés
à l'avance lorsqu'il procède à des
travaux programmés nécessitant
une interruption du service.

-En principe, travaux effectués
pendant les heures réglementaires
de travail du personnel.
-En cas de force majeure, EDP peut,
en accord avec la Ville de Paris et les
autorités compétentes, peut
apporter, dans l'intérêt général, des
restrictions.

-EDP ne peut être tenu pour
responsable.

-EDP doit avertir les abonnés de ces
modifications.
-Les conduites du réseau de
distribution peuvent être fermés
sans que les abonnés puissent faire
valoir un droit quelconque à un
dédommagement.
-La manouvre des bouches et
poteaux d'incendie du réseau public
incombe à EDP et au Service de
protection contre l'incendie.

Pas précis.
Art. 34: V se réserve le droit
d'imposer des restrictions aux
usagers si, selon son appréciation, les
circonstances l'exigent.

Pas précis.
Art. 34: V se réserve le droit
d imposer des restrictions aux
usagers si, selon son appréciation, les
circonstances l'exigent.

Pas précis.
Art. 34: V se réserve le droit
d'imposer des restrictions aux
usagers si, selon son appréciation, les
circonstances l'exigent.

7 Dis ositionsd'a lication

7. 1 Accès aux fichiers informatisés

Principe

7. 2 Réclamations

-Fichier informatique à la CNIL
-Finalité: gestion des contrats et
facturation
-Droit d'information, droit d'accès
et droit de rectification

-Par écrit

-A l'adresse figurant sur les factures

Art. 4 : Finalités du traitement des
données à caractère personnel :
-Établissement des raccordements et
intervention ultérieure + vérification
des installations privées
-Relevé de l'index du compteur +
factures
-Gestion des relations avec l'abonné
et l'usager
-Opérations d'information

Art. 46 : Pour être recevable auprès
de VIVAQUA, toute réclamationk/

-EDPs'engage à fournir une réponse relative aux sommes facturées doit
écrite motivée dans les 5 jours.
-Médiateur.trice de la Ville de Paris
compétente pour régler
gratuitement et à l'amiable tout

être introduite par écrit dans les 12
mois suivant rétablissement de la
facture.
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litige avec un service de la Ville de
Paris.

-Défenseur des droits :
discrimination ou manquement à la
déontologie.

7.3 Date d'à lication

1er avril 2013

7.4 Modification du ré lement

-Selon la même procédure que celle
suivie pour le règlement initial.
-Les modifications ne peuvent
entrer en vigueur qu'après avoir été
portées à la connaissance des
abonnés, notamment via facture.
-Les abonnés peuvent user du droit
de résiliation. Dans ces conditions,
as d'indemnité.

Tout versement quelconque effectué
au profit de VIVAQUA n'est ni
productif d'intérêts ni suspensif du
paiement des sommes dues ou
réclamées à quelque titre que ce soit.

15 juin 2006

N/A.
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